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                                             ANNEXE 1 

ion du mot de M. Ali BEN BACHIR , représentant

du  Conseil Supérieur de l’Enseignement. 
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, représentant 
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Transcription du mot de M. Ali 

du  Conseil Supérieur de l’Enseignement.

 

Alors, en guise d’introduction, je voudrais remercier votre jeune association de 

l’opportunité qu’elle me donne de participer à ce forum. En effet, je le dis en toute sincérité, 

parce que j’ai participé à l’élaboration de la Charte de la Formation  dans le

COSEF et j’ai participé en tant qu’élément conseiller à la primature pour la mise en œuvre de 

cette Charte, c'est-à-dire pour sa traduction en terme de textes et en terme de lois, etc. 

Donc, pour cette opportunité 

souvent l’occasion  de me pencher sur la problématique de l’agrégation. Avant que vous 

commenciez donc le travail de fond, je vais vous livrer un petit mot au nom du Conseil 

Supérieur de l’Enseignement. Et en tout début, j’a

félicitations de Monsieur le président délégué du CSE, Conseiller de Sa Majesté, pour 

l’organisation de ce forum. 

 Votre initiative -je pense

dernier rapport du CSE, et elle s’inscrit notamment dans la phase de préparation de 

propositions concernant la promotion du métier d’enseignant.

 Nous allons vous livrer brièvement quelques réflexions préliminaires tout en rappelant 

que le CSE, instance consultative, est charg

pistes de réforme. 

 Ainsi, les agrégés sont considérés comme des locomotives de promotion de notre 

système éducatif, conformément aux énoncés de la Charte de L’Education et la Formation. Il 

faut rappeler ici qu’après avoir été limité aux sciences mathématiques, physiques et au 

français, le champ disciplinaire a été étendu à la langue arabe et à la philosophie, aux sciences 

techniques et naturelles, à l’éducation physique et sportive et à l’économie et la gest

extension témoigne de la confirmation du système d’agrégation comme un levier de qualité et 

d’excellence pour l’enseignement au Maroc.

 Mais certains problèmes subsistent

développement de ce système de fo

situation des professeurs agrégés dans le statut du corps enseignant, leur motivation, leur rôle 
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Transcription du mot de M. Ali BEN BACHIR , représentant

du  Conseil Supérieur de l’Enseignement.

Alors, en guise d’introduction, je voudrais remercier votre jeune association de 

l’opportunité qu’elle me donne de participer à ce forum. En effet, je le dis en toute sincérité, 

parce que j’ai participé à l’élaboration de la Charte de la Formation  dans le

COSEF et j’ai participé en tant qu’élément conseiller à la primature pour la mise en œuvre de 

dire pour sa traduction en terme de textes et en terme de lois, etc. 

Donc, pour cette opportunité -je dis en toute sincérité- merci, parce que je n’ai pas eu 

souvent l’occasion  de me pencher sur la problématique de l’agrégation. Avant que vous 

commenciez donc le travail de fond, je vais vous livrer un petit mot au nom du Conseil 

Supérieur de l’Enseignement. Et en tout début, j’ai le plaisir de vous transmettre les 

félicitations de Monsieur le président délégué du CSE, Conseiller de Sa Majesté, pour 

je pense- entre tout à fait dans le cadre des recommandations du 

E, et elle s’inscrit notamment dans la phase de préparation de 

propositions concernant la promotion du métier d’enseignant. 

Nous allons vous livrer brièvement quelques réflexions préliminaires tout en rappelant 

que le CSE, instance consultative, est chargée de donner quelques idées, d’indiquer quelques 

Ainsi, les agrégés sont considérés comme des locomotives de promotion de notre 

système éducatif, conformément aux énoncés de la Charte de L’Education et la Formation. Il 

qu’après avoir été limité aux sciences mathématiques, physiques et au 

français, le champ disciplinaire a été étendu à la langue arabe et à la philosophie, aux sciences 

techniques et naturelles, à l’éducation physique et sportive et à l’économie et la gest

extension témoigne de la confirmation du système d’agrégation comme un levier de qualité et 

d’excellence pour l’enseignement au Maroc. 

Mais certains problèmes subsistent ; et ils peuvent enrayer le processus de 

développement de ce système de formation. On peut citer en particulier le problème de la 

situation des professeurs agrégés dans le statut du corps enseignant, leur motivation, leur rôle 
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, représentant 

du  Conseil Supérieur de l’Enseignement. 

Alors, en guise d’introduction, je voudrais remercier votre jeune association de 

l’opportunité qu’elle me donne de participer à ce forum. En effet, je le dis en toute sincérité, 

parce que j’ai participé à l’élaboration de la Charte de la Formation  dans le cadre de la 

COSEF et j’ai participé en tant qu’élément conseiller à la primature pour la mise en œuvre de 

dire pour sa traduction en terme de textes et en terme de lois, etc.  

merci, parce que je n’ai pas eu 

souvent l’occasion  de me pencher sur la problématique de l’agrégation. Avant que vous 

commenciez donc le travail de fond, je vais vous livrer un petit mot au nom du Conseil 

i le plaisir de vous transmettre les 

félicitations de Monsieur le président délégué du CSE, Conseiller de Sa Majesté, pour 

entre tout à fait dans le cadre des recommandations du 

E, et elle s’inscrit notamment dans la phase de préparation de 

Nous allons vous livrer brièvement quelques réflexions préliminaires tout en rappelant 

ée de donner quelques idées, d’indiquer quelques 

Ainsi, les agrégés sont considérés comme des locomotives de promotion de notre 

système éducatif, conformément aux énoncés de la Charte de L’Education et la Formation. Il 

qu’après avoir été limité aux sciences mathématiques, physiques et au 

français, le champ disciplinaire a été étendu à la langue arabe et à la philosophie, aux sciences 

techniques et naturelles, à l’éducation physique et sportive et à l’économie et la gestion. Cette 

extension témoigne de la confirmation du système d’agrégation comme un levier de qualité et 

; et ils peuvent enrayer le processus de 

rmation. On peut citer en particulier le problème de la 

situation des professeurs agrégés dans le statut du corps enseignant, leur motivation, leur rôle 
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dans la formation continue et la recherche pédagogique, leur implication nécessaire dans 

l’enseignement universitaire, et enfin la réglementation de leur participation dans les 

formations privées. 

 D’autre part, si le Maroc a réussi à marocaniser rapidement les cadres formateurs dans 

ce programme, la diversité importante des disciplines a contribué à accent

problématique posée par la situation statutaire des agrégés.

 Il est devenu impératif donc de revoir cette situation, compte tenu de la qualité 

spécifique -que j’ai rappelée-

corps doit être encouragé dans le cadre de la promotion du métier d’enseignant et de sa 

professionnalisation en vue de l’objectif tant recherché de la qualité de notre système éducatif. 

Dans ce but, le CSE prépare pour le mois de juillet une vision complète qui prendra e

compte la situation rappelée précédemment de ces cadres et les recommandations qui sortiront 

de votre forum –peut-être pas la totalité mais les recommandations essentielles de votre 

forum- sans oublier la nécessité d’une large ouverture sur ce qui se fai

internationale et en particulier en intégrant les résultats des expériences française et 

tunisienne. 

 Cette démarche s’inscrit dans l’objectif de revalorisation du métier d’enseignant. 

Allant dans le sens de la professionnalisation et à titre

examinées : la formation initiale des enseignants, sa durée et son contenu. L’implication des 

agrégés dans la formation universitaire, le nouveau référentiel des compétences des 

enseignants, leurs droits et obligat

motivation des enseignants, l’engagement du corps enseignant dans le processus de réforme, 

etc. ce n’est pas à titre exhaustif que je cite ces éléments. 

Donc, je ne vais pas être long, je conclus en 

souhaitant à votre forum le plein succès attendu. Merci.  
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dans la formation continue et la recherche pédagogique, leur implication nécessaire dans 

universitaire, et enfin la réglementation de leur participation dans les 

D’autre part, si le Maroc a réussi à marocaniser rapidement les cadres formateurs dans 

ce programme, la diversité importante des disciplines a contribué à accent

problématique posée par la situation statutaire des agrégés. 

Il est devenu impératif donc de revoir cette situation, compte tenu de la qualité 

- de leur formation et de leurs compétences. Aujourd’hui, ce 

encouragé dans le cadre de la promotion du métier d’enseignant et de sa 

professionnalisation en vue de l’objectif tant recherché de la qualité de notre système éducatif. 

Dans ce but, le CSE prépare pour le mois de juillet une vision complète qui prendra e

compte la situation rappelée précédemment de ces cadres et les recommandations qui sortiront 

être pas la totalité mais les recommandations essentielles de votre 

sans oublier la nécessité d’une large ouverture sur ce qui se fai

internationale et en particulier en intégrant les résultats des expériences française et 

Cette démarche s’inscrit dans l’objectif de revalorisation du métier d’enseignant. 

Allant dans le sens de la professionnalisation et à titre d’exemple, certaines pistes peuvent être 

: la formation initiale des enseignants, sa durée et son contenu. L’implication des 

agrégés dans la formation universitaire, le nouveau référentiel des compétences des 

enseignants, leurs droits et obligations avec un véritable code éthique, l’évaluation et la 

motivation des enseignants, l’engagement du corps enseignant dans le processus de réforme, 

etc. ce n’est pas à titre exhaustif que je cite ces éléments.  

Donc, je ne vais pas être long, je conclus en vous remerciant de votre attention et en 

souhaitant à votre forum le plein succès attendu. Merci.   
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dans la formation continue et la recherche pédagogique, leur implication nécessaire dans 

universitaire, et enfin la réglementation de leur participation dans les 

D’autre part, si le Maroc a réussi à marocaniser rapidement les cadres formateurs dans 

ce programme, la diversité importante des disciplines a contribué à accentuer la 

Il est devenu impératif donc de revoir cette situation, compte tenu de la qualité 

de leur formation et de leurs compétences. Aujourd’hui, ce 

encouragé dans le cadre de la promotion du métier d’enseignant et de sa 

professionnalisation en vue de l’objectif tant recherché de la qualité de notre système éducatif. 

Dans ce but, le CSE prépare pour le mois de juillet une vision complète qui prendra en 

compte la situation rappelée précédemment de ces cadres et les recommandations qui sortiront 

être pas la totalité mais les recommandations essentielles de votre 

sans oublier la nécessité d’une large ouverture sur ce qui se fait à l’échelle 

internationale et en particulier en intégrant les résultats des expériences française et 

Cette démarche s’inscrit dans l’objectif de revalorisation du métier d’enseignant. 

d’exemple, certaines pistes peuvent être 

: la formation initiale des enseignants, sa durée et son contenu. L’implication des 

agrégés dans la formation universitaire, le nouveau référentiel des compétences des 

ions avec un véritable code éthique, l’évaluation et la 

motivation des enseignants, l’engagement du corps enseignant dans le processus de réforme, 

vous remerciant de votre attention et en 
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Intervention de Jean

Président de la Société des agrégés de l’Université
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ANNEXE 2 

Intervention de Jean-Michel LÉOST 

Président de la Société des agrégés de l’Université
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Président de la Société des agrégés de l’Université 
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Intervention 

Président de la Société des agrégés de l’Université

 

Je suis heureux de me retrouver avec vous pour cette journée d’études sur 

l’Agrégation marocaine à la croisée des expériences française et tunisienne

l’association Forum des professeurs agrégés du Maroc

recrutement en France est incertain, il est réconfortant de réfléchir avec vous au rôle de 

l’agrégation dans le système d’éducation et de formation. Je puiserai sans doute dans vos 

travaux des arguments supplémentaires pour défendre une agrégation menacée. 

 

Je voudrais tout d’abord vous rappeler brièvement l’histoire de l’agrégation, très 

ancienne dans notre pays, mais toujours aussi jeune par les valeurs qu’elle représente. 

J’expliquerai ensuite les principes que défend l’association que je préside, la 

agrégés de l’Université, principes qui découlent tout naturellement de ce que représente 

l’agrégation. Je vous donnerai pour terminer quelques exemples concrets de notre act

 

C’est une longue histoire que celle de l’agrégation. Depuis sa création par Louis XV, 

en 1766, jusqu’au concours de 2008 qui se déroule actuellement, l’agrégation a traversé 

l’Histoire pendant plus de 240 ans, ne disparaissant que quelques années

révolutionnaire puis sous le Second Empire, s’imposant peu à peu comme «

de notre enseignement », selon la formule de Jean Zay, Ministre de l’Éducation nationale en 

1937. 

 

A l’origine, il s’agissait de recruter pour l’enseignement du second degré des maîtres 

capables de succéder aux Jésuites, chassés de France par un arrêt du Parlement de Paris, en 

date du 6 août 1762. En effet, bien qu’ils soient réputés pour la qualité de 

les Jésuites avaient éveillé très vite la méfiance des rois Bourbon qui les jugeaient trop 

indépendants. Lors du premier concours, vingt

agrégés », le 11 octobre 1766, en philosophie, rhétoriqu
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Intervention de Jean-Michel LÉOST 

Président de la Société des agrégés de l’Université 

Je suis heureux de me retrouver avec vous pour cette journée d’études sur 

l’Agrégation marocaine à la croisée des expériences française et tunisienne

um des professeurs agrégés du Maroc,  Alors que l’avenir des concours de 

recrutement en France est incertain, il est réconfortant de réfléchir avec vous au rôle de 

l’agrégation dans le système d’éducation et de formation. Je puiserai sans doute dans vos 

avaux des arguments supplémentaires pour défendre une agrégation menacée. 

Je voudrais tout d’abord vous rappeler brièvement l’histoire de l’agrégation, très 

ancienne dans notre pays, mais toujours aussi jeune par les valeurs qu’elle représente. 

erai ensuite les principes que défend l’association que je préside, la 

, principes qui découlent tout naturellement de ce que représente 

l’agrégation. Je vous donnerai pour terminer quelques exemples concrets de notre act

*** 

C’est une longue histoire que celle de l’agrégation. Depuis sa création par Louis XV, 

en 1766, jusqu’au concours de 2008 qui se déroule actuellement, l’agrégation a traversé 

l’Histoire pendant plus de 240 ans, ne disparaissant que quelques années 

révolutionnaire puis sous le Second Empire, s’imposant peu à peu comme «

», selon la formule de Jean Zay, Ministre de l’Éducation nationale en 

A l’origine, il s’agissait de recruter pour l’enseignement du second degré des maîtres 

capables de succéder aux Jésuites, chassés de France par un arrêt du Parlement de Paris, en 

date du 6 août 1762. En effet, bien qu’ils soient réputés pour la qualité de 

les Jésuites avaient éveillé très vite la méfiance des rois Bourbon qui les jugeaient trop 

indépendants. Lors du premier concours, vingt-et-un candidats furent proclamés «

», le 11 octobre 1766, en philosophie, rhétorique et grammaire.  
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Je suis heureux de me retrouver avec vous pour cette journée d’études sur 

l’Agrégation marocaine à la croisée des expériences française et tunisienne, organisée par 

,  Alors que l’avenir des concours de 

recrutement en France est incertain, il est réconfortant de réfléchir avec vous au rôle de 

l’agrégation dans le système d’éducation et de formation. Je puiserai sans doute dans vos 

avaux des arguments supplémentaires pour défendre une agrégation menacée.  

Je voudrais tout d’abord vous rappeler brièvement l’histoire de l’agrégation, très 

ancienne dans notre pays, mais toujours aussi jeune par les valeurs qu’elle représente. 

erai ensuite les principes que défend l’association que je préside, la Société des 

, principes qui découlent tout naturellement de ce que représente 

l’agrégation. Je vous donnerai pour terminer quelques exemples concrets de notre action. 

C’est une longue histoire que celle de l’agrégation. Depuis sa création par Louis XV, 

en 1766, jusqu’au concours de 2008 qui se déroule actuellement, l’agrégation a traversé 

 pendant la période 

révolutionnaire puis sous le Second Empire, s’imposant peu à peu comme « la clef de voûte 

», selon la formule de Jean Zay, Ministre de l’Éducation nationale en 

A l’origine, il s’agissait de recruter pour l’enseignement du second degré des maîtres 

capables de succéder aux Jésuites, chassés de France par un arrêt du Parlement de Paris, en 

date du 6 août 1762. En effet, bien qu’ils soient réputés pour la qualité de leur enseignement, 

les Jésuites avaient éveillé très vite la méfiance des rois Bourbon qui les jugeaient trop 

un candidats furent proclamés « docteurs 
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Aujourd’hui, l’agrégation compte une trentaine de spécialités dans des disciplines 

littéraires, scientifiques, techniques 

sportive. Le nombre de places à l’agrégation externe a long

davantage, mais subit, depuis peu, une baisse sensible, pour des raisons plus budgétaires que 

pédagogiques : 1940 en 2005, 1440 en 2006, 1443 en 2007 et 1245 pour la session 2008. 

 

             La création du premier concour

des maîtres dont la qualification scientifique et pédagogique ne fût pas inférieure à celle des 

Jésuites et de constituer un corps de maîtres dévoués à leur mission.

 

             Cette double finalité 

l’agrégation. Il s’agit, selon le statut actuel des agrégés, de recruter des maîtres capables 

d’enseigner dans les classes de lycée, dans les classes préparatoires aux grandes écoles, dans 

les établissements de formation et dans l’enseignement supérieur, exceptionnellement en 

collège. 

 

             Ce concours difficile, où la sélection est très dure, a aussi une valeur sociale. 

Concours national, avec ses nombreuses épreuves écrites corrigées s

l’anonymat et ses épreuves orales jugées collégialement, l’agrégation est un modèle de 

recrutement. Elle puise ses lauréats dans l’ensemble du corps social. Un rapport sur 

fonction enseignante dans le second degré 

plus démocratique que celle des maîtres auxiliaires. Le prestige de l’agrégation s’étend au

delà de nos frontières, puisque les ressortissants européens peuvent s’y inscrire 

souvent les plus ardents défenseurs de ce

 

La solidité de la formation scientifique des agrégés est incontestable

passés par les classes préparatoires aux grandes écoles dont chacun connaît les exigences

ont ensuite poursuivi leurs études dans les écoles normale

concours eux-mêmes très sélectifs, ou dans les universités

meilleurs étudiants; ils doivent posséder une maîtrise ou un master 1, beaucoup de candidats 

possèdent un DEA (diplômes d’étud

plus, ils bénéficient d’une année entière de préparation au concours, avec des programmes très 

exigeants. Cette solide formation explique la facilité avec laquelle les lauréats de l’agrégation, 
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Aujourd’hui, l’agrégation compte une trentaine de spécialités dans des disciplines 

littéraires, scientifiques, techniques – il existe même une agrégation d’éducation physique et 

sportive. Le nombre de places à l’agrégation externe a longtemps approché des 2000, voire 

davantage, mais subit, depuis peu, une baisse sensible, pour des raisons plus budgétaires que 

: 1940 en 2005, 1440 en 2006, 1443 en 2007 et 1245 pour la session 2008. 

La création du premier concours de l’agrégation obéissait donc au souci de recruter 

des maîtres dont la qualification scientifique et pédagogique ne fût pas inférieure à celle des 

Jésuites et de constituer un corps de maîtres dévoués à leur mission. 

Cette double finalité caractérise encore de nos jours l’organisation des concours de 

l’agrégation. Il s’agit, selon le statut actuel des agrégés, de recruter des maîtres capables 

d’enseigner dans les classes de lycée, dans les classes préparatoires aux grandes écoles, dans 

établissements de formation et dans l’enseignement supérieur, exceptionnellement en 

Ce concours difficile, où la sélection est très dure, a aussi une valeur sociale. 

Concours national, avec ses nombreuses épreuves écrites corrigées s

l’anonymat et ses épreuves orales jugées collégialement, l’agrégation est un modèle de 

recrutement. Elle puise ses lauréats dans l’ensemble du corps social. Un rapport sur 

fonction enseignante dans le second degré a montré, en 1974, que l’origine des agrégés était 

plus démocratique que celle des maîtres auxiliaires. Le prestige de l’agrégation s’étend au

delà de nos frontières, puisque les ressortissants européens peuvent s’y inscrire 

souvent les plus ardents défenseurs de ce concours. 

La solidité de la formation scientifique des agrégés est incontestable

passés par les classes préparatoires aux grandes écoles dont chacun connaît les exigences

ont ensuite poursuivi leurs études dans les écoles normales supérieures, s’ils ont réussi ces 

mêmes très sélectifs, ou dans les universités où ils sont généralement parmi les 

meilleurs étudiants; ils doivent posséder une maîtrise ou un master 1, beaucoup de candidats 

possèdent un DEA (diplômes d’études approfondies) ou un master 2, voire une thèse

plus, ils bénéficient d’une année entière de préparation au concours, avec des programmes très 

exigeants. Cette solide formation explique la facilité avec laquelle les lauréats de l’agrégation, 
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Aujourd’hui, l’agrégation compte une trentaine de spécialités dans des disciplines 

il existe même une agrégation d’éducation physique et 

temps approché des 2000, voire 

davantage, mais subit, depuis peu, une baisse sensible, pour des raisons plus budgétaires que 

: 1940 en 2005, 1440 en 2006, 1443 en 2007 et 1245 pour la session 2008.  

s de l’agrégation obéissait donc au souci de recruter 

des maîtres dont la qualification scientifique et pédagogique ne fût pas inférieure à celle des 

caractérise encore de nos jours l’organisation des concours de 

l’agrégation. Il s’agit, selon le statut actuel des agrégés, de recruter des maîtres capables 

d’enseigner dans les classes de lycée, dans les classes préparatoires aux grandes écoles, dans 

établissements de formation et dans l’enseignement supérieur, exceptionnellement en 

Ce concours difficile, où la sélection est très dure, a aussi une valeur sociale. 

Concours national, avec ses nombreuses épreuves écrites corrigées sous couvert de 

l’anonymat et ses épreuves orales jugées collégialement, l’agrégation est un modèle de 

recrutement. Elle puise ses lauréats dans l’ensemble du corps social. Un rapport sur La 

l’origine des agrégés était 

plus démocratique que celle des maîtres auxiliaires. Le prestige de l’agrégation s’étend au-

delà de nos frontières, puisque les ressortissants européens peuvent s’y inscrire – et ce sont 

La solidité de la formation scientifique des agrégés est incontestable : ils sont souvent 

passés par les classes préparatoires aux grandes écoles dont chacun connaît les exigences ; ils 

s supérieures, s’ils ont réussi ces 

où ils sont généralement parmi les 

meilleurs étudiants; ils doivent posséder une maîtrise ou un master 1, beaucoup de candidats 

es approfondies) ou un master 2, voire une thèse ; de 

plus, ils bénéficient d’une année entière de préparation au concours, avec des programmes très 

exigeants. Cette solide formation explique la facilité avec laquelle les lauréats de l’agrégation, 
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placés à l’articulation du secondaire et du supérieur, s’adaptent à une extrême variété de 

situations d’enseignement.  

 

Les détracteurs de l’agrégation, qui sont souvent des personnes qui ont échoué au 

concours ou ont évité de l’affronter, prétendent que les agrég

capables d’acquérir de très nombreuses connaissances, mais qu’ils ne  savent que les asséner à 

leurs élèves, comme si leur science les rendait inaptes à enseigner. Or 

jamais assez – le meilleur fondement de

Un savant n’est pas nécessairement un bon pédagogue, mais celui qui maîtrise mal sa 

discipline sera à coup sûr un mauvais pédagogue ou n’enseignera que du vent. «

faire qu’un professeur ignorant rende un élève savant

président de la Société des agrégés de 1960 à 1990.

 

Les agrégés peuvent aussi devenir enseignants

L’agrégation devrait d’ailleurs être un titre nécessa

professeur des universités. En effet, l’agrégé est, dans sa discipline, un généraliste

d’une thèse est un spécialiste

généraliste et du spécialiste. 

 

 C’est pour défendre l’agrégation et les agrégés que fut créée en 1914 la 

agrégés. Je voudrais vous expliquer les principes qui l’animent.

 

 

Depuis sa création, la Société des agrégés a bien sûr évolué, mais elle est restée f

à des principes fondamentaux, qui montrent que son action va bien au

catégorielles. En juin 2006, me portant candidat pour la première fois à la présidence de 

l’association, j’ai rappelé les principes fondamentaux qui guiderai

 

C’est d’abord l’indépendance

Une association comme la nôtre ne peut être efficace et respectée que si elle sait garder, 

comme elle l’a toujours fait, l’autonomie de jugement, l’espri

complaisance et de la démagogie qui lui permettent, dans toutes les circonstances, d’exprimer 

et de défendre ses analyses et ses propositions.
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l’articulation du secondaire et du supérieur, s’adaptent à une extrême variété de 

Les détracteurs de l’agrégation, qui sont souvent des personnes qui ont échoué au 

concours ou ont évité de l’affronter, prétendent que les agrégés sont peut

capables d’acquérir de très nombreuses connaissances, mais qu’ils ne  savent que les asséner à 

leurs élèves, comme si leur science les rendait inaptes à enseigner. Or – et on ne le répètera 

le meilleur fondement de la pédagogie est une bonne maîtrise de la discipline. 

Un savant n’est pas nécessairement un bon pédagogue, mais celui qui maîtrise mal sa 

discipline sera à coup sûr un mauvais pédagogue ou n’enseignera que du vent. «

gnorant rende un élève savant », se plaisait à dire Guy BAYET, qui fut 

président de la Société des agrégés de 1960 à 1990. 

Les agrégés peuvent aussi devenir enseignants-chercheurs dans les universités. 

L’agrégation devrait d’ailleurs être un titre nécessaire pour devenir maître de conférences ou 

professeur des universités. En effet, l’agrégé est, dans sa discipline, un généraliste

d’une thèse est un spécialiste ; l’enseignant-chercheur qui est agrégé associe les qualités du 

C’est pour défendre l’agrégation et les agrégés que fut créée en 1914 la 

. Je voudrais vous expliquer les principes qui l’animent. 

*** 

Depuis sa création, la Société des agrégés a bien sûr évolué, mais elle est restée f

à des principes fondamentaux, qui montrent que son action va bien au-delà des revendications 

catégorielles. En juin 2006, me portant candidat pour la première fois à la présidence de 

l’association, j’ai rappelé les principes fondamentaux qui guideraient mon action. 

C’est d’abord l’indépendance : à l’égard du pouvoir, à l’égard de tous les pouvoirs. 

Une association comme la nôtre ne peut être efficace et respectée que si elle sait garder, 

comme elle l’a toujours fait, l’autonomie de jugement, l’esprit d’indépendance, le refus de la 

complaisance et de la démagogie qui lui permettent, dans toutes les circonstances, d’exprimer 

et de défendre ses analyses et ses propositions. 
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l’articulation du secondaire et du supérieur, s’adaptent à une extrême variété de 

Les détracteurs de l’agrégation, qui sont souvent des personnes qui ont échoué au 

és sont peut-être savants, 

capables d’acquérir de très nombreuses connaissances, mais qu’ils ne  savent que les asséner à 

et on ne le répètera 

la pédagogie est une bonne maîtrise de la discipline. 

Un savant n’est pas nécessairement un bon pédagogue, mais celui qui maîtrise mal sa 

discipline sera à coup sûr un mauvais pédagogue ou n’enseignera que du vent. « On ne saurait 

», se plaisait à dire Guy BAYET, qui fut 

chercheurs dans les universités. 

ire pour devenir maître de conférences ou 

professeur des universités. En effet, l’agrégé est, dans sa discipline, un généraliste ; le titulaire 

chercheur qui est agrégé associe les qualités du 

C’est pour défendre l’agrégation et les agrégés que fut créée en 1914 la Société des 

Depuis sa création, la Société des agrégés a bien sûr évolué, mais elle est restée fidèle 

delà des revendications 

catégorielles. En juin 2006, me portant candidat pour la première fois à la présidence de 

ent mon action.  

: à l’égard du pouvoir, à l’égard de tous les pouvoirs. 

Une association comme la nôtre ne peut être efficace et respectée que si elle sait garder, 

t d’indépendance, le refus de la 

complaisance et de la démagogie qui lui permettent, dans toutes les circonstances, d’exprimer 
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C’est ensuite la primauté du savoir

nous mettons le savoir au centre du système éducatif

l’esprit critique, de l’égalité des chances, de la promotion sociale.

 

Au savoir, il faut associer la culture, à laquelle tous les élèves ont le droi

La culture n’est pas réservée à une élite, encore moins à des «

Bourdieu, socialement privilégiés. Chacun doit en avoir sa part, à commencer par ceux qui ne 

la trouvent pas dans leur milieu familial. Renoncer à

oublier l’apport irremplaçable de la culture dans la vie professionnelle, sociale et individuelle 

de chacun. 

 

C’est enfin la défense des concours nationaux du CAPES et de l’agrégation

élèves, quels qu’ils soient, ont le droit d’avoir des professeurs de qualité, recrutés à un haut 

niveau. Il est essentiel que les professeurs aient un savoir disciplinaire élevé.

 

Vous voyez que le savoir que revendiquent les professeurs agrégés leur impose 

également des devoirs et d’immenses responsabilités. 

 

La Société des agrégés reste fidèle à ces principes. Elle ne se limite pas à une action 

catégorielle, elle a le souci de l’ensemble des questions relatives à l’enseignement. Elle n’est 

pas recroquevillée sur de préte

dispensé par des professeurs hautement qualifiés

idéalisé, elle veut faire vivre, dans l’école du XXI

républicaine ; elle ne se contente pas de rappeler ces principes, elle cherche et propose les 

modalités permettant de les appliquer dans un monde en évolution.

 

Ses détracteurs, souvent des personnes qui s’autoproclament pédagogues sans 

pratiquer l’enseignement, ou qui ne font pas l’effort de s’informer pour pouvoir formuler des 

jugements objectifs, l’accusent d’être réactionnaire. J’ai même reçu dernièrement une lettre 

anonyme, me traitant de « dinosaure

sont résistants, et il a fallu un cataclysme pour les faire disparaître. Les détracteurs de 

l’agrégation, aveuglés par leurs préjugés, ne se rendent pas compte que ce sont eux les 

passéistes et les obscurantistes,  incapables de se remettre en question…
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C’est ensuite la primauté du savoir : c’est parce que nous avons le souci de 

nous mettons le savoir au centre du système éducatif : c’est le savoir qui est le fondement de 

l’esprit critique, de l’égalité des chances, de la promotion sociale. 

Au savoir, il faut associer la culture, à laquelle tous les élèves ont le droi

La culture n’est pas réservée à une élite, encore moins à des « héritiers », comme disait Pierre 

Bourdieu, socialement privilégiés. Chacun doit en avoir sa part, à commencer par ceux qui ne 

la trouvent pas dans leur milieu familial. Renoncer à cette ambition pour tous les élèves, c’est 

oublier l’apport irremplaçable de la culture dans la vie professionnelle, sociale et individuelle 

C’est enfin la défense des concours nationaux du CAPES et de l’agrégation

ils soient, ont le droit d’avoir des professeurs de qualité, recrutés à un haut 

niveau. Il est essentiel que les professeurs aient un savoir disciplinaire élevé.

Vous voyez que le savoir que revendiquent les professeurs agrégés leur impose 

evoirs et d’immenses responsabilités.  

La Société des agrégés reste fidèle à ces principes. Elle ne se limite pas à une action 

catégorielle, elle a le souci de l’ensemble des questions relatives à l’enseignement. Elle n’est 

pas recroquevillée sur de prétendus privilèges, elle veut défendre un enseignement de qualité, 

dispensé par des professeurs hautement qualifiés ; elle n’est pas nostalgique d’un passé 

idéalisé, elle veut faire vivre, dans l’école du XXIème siècle les grands principes de l’école 

; elle ne se contente pas de rappeler ces principes, elle cherche et propose les 

modalités permettant de les appliquer dans un monde en évolution. 

Ses détracteurs, souvent des personnes qui s’autoproclament pédagogues sans 

u qui ne font pas l’effort de s’informer pour pouvoir formuler des 

jugements objectifs, l’accusent d’être réactionnaire. J’ai même reçu dernièrement une lettre 

dinosaure ». Je l’ai pris plutôt pour un compliment

ont résistants, et il a fallu un cataclysme pour les faire disparaître. Les détracteurs de 

l’agrégation, aveuglés par leurs préjugés, ne se rendent pas compte que ce sont eux les 

passéistes et les obscurantistes,  incapables de se remettre en question… 

          fpamagreg@yahoo.fr 
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: c’est parce que nous avons le souci de l’élève que 

: c’est le savoir qui est le fondement de 

Au savoir, il faut associer la culture, à laquelle tous les élèves ont le droit d’accéder. 

», comme disait Pierre 

Bourdieu, socialement privilégiés. Chacun doit en avoir sa part, à commencer par ceux qui ne 

cette ambition pour tous les élèves, c’est 

oublier l’apport irremplaçable de la culture dans la vie professionnelle, sociale et individuelle 

C’est enfin la défense des concours nationaux du CAPES et de l’agrégation : tous les 

ils soient, ont le droit d’avoir des professeurs de qualité, recrutés à un haut 

niveau. Il est essentiel que les professeurs aient un savoir disciplinaire élevé. 

Vous voyez que le savoir que revendiquent les professeurs agrégés leur impose 

La Société des agrégés reste fidèle à ces principes. Elle ne se limite pas à une action 

catégorielle, elle a le souci de l’ensemble des questions relatives à l’enseignement. Elle n’est 

ndus privilèges, elle veut défendre un enseignement de qualité, 

; elle n’est pas nostalgique d’un passé 

siècle les grands principes de l’école 

; elle ne se contente pas de rappeler ces principes, elle cherche et propose les 

Ses détracteurs, souvent des personnes qui s’autoproclament pédagogues sans 

u qui ne font pas l’effort de s’informer pour pouvoir formuler des 

jugements objectifs, l’accusent d’être réactionnaire. J’ai même reçu dernièrement une lettre 

». Je l’ai pris plutôt pour un compliment : les dinosaures 

ont résistants, et il a fallu un cataclysme pour les faire disparaître. Les détracteurs de 

l’agrégation, aveuglés par leurs préjugés, ne se rendent pas compte que ce sont eux les 
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Je voudrais revenir sur des exemples concrets de l’action de la Société des agrégés, qui 

se fonde sur les principes que j’ai tout à l’heure énoncés.

 

Nous entretenons des relations régulières avec les autorités de l’État

reçus par les conseillers du Président de la République, du Premier Ministre

audiences régulières auprès des Ministres chargés de l’enseignement, actuellement Valérie 

Pécresse pour l’Enseignement supérieur et la Recherche, Xavier Darcos pour l’Éducation 

nationale, ou auprès de membres de leurs Cabinets. Nous rencontrons également l’Inspection 

générale. Nous sommes auditionnés par la Commission des Affaires culturelles du Sénat sur 

de grands sujets, comme les classes préparatoires aux grandes écoles ou le baccalau

relations que nous entretenons avec nos interlocuteurs sont généralement bonnes, même 

lorsque nos points de vue divergent, car ils reconnaissent la hauteur de vue de nos analyses et 

apprécient notre indépendance d’esprit.

 

Nous formulons égalemen

agrégés, et, en particulier, pour leurs affectations. Nous estimons que les agrégés doivent 

avoir une place spécifique dans l’enseignement secondaire et dans l’enseignement supérieur, 

ce qui n’est pas toujours respecté par routine administrative ou du fait d’un égalitarisme 

niveleur  qui aboutit parfois à un gâchis scandaleux des compétences. 

  

Nous prenons position sur toutes les grandes questions relatives aux concours, aux 

programmes et aux disciplines, de même que sur les questions pédagogiques et structurelles. 

En voici quelques illustrations. 

 

En 2006, nous avons approuvé l’initiative de Gilles de Robien, alors Ministre de 

l’Éducation nationale, qui visait à rendre plus rigoureux l’enseignement 

l’école primaire et au collège. En effet, la grammaire est nécessaire à l’apprentissage de la 

lecture et de l’écriture ; elle est nécessaire à la formulation exacte de sa pensée et à la 

compréhension de la pensée d’autrui

communiquer, pour concevoir et pour créer. 

 

De la même façon, nous avons approuvé la réforme des programmes de l’école 

primaire et le recentrage sur les fondamentaux 
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voudrais revenir sur des exemples concrets de l’action de la Société des agrégés, qui 

se fonde sur les principes que j’ai tout à l’heure énoncés. 

Nous entretenons des relations régulières avec les autorités de l’État

rs du Président de la République, du Premier Ministre

audiences régulières auprès des Ministres chargés de l’enseignement, actuellement Valérie 

Pécresse pour l’Enseignement supérieur et la Recherche, Xavier Darcos pour l’Éducation 

e, ou auprès de membres de leurs Cabinets. Nous rencontrons également l’Inspection 

générale. Nous sommes auditionnés par la Commission des Affaires culturelles du Sénat sur 

de grands sujets, comme les classes préparatoires aux grandes écoles ou le baccalau

relations que nous entretenons avec nos interlocuteurs sont généralement bonnes, même 

lorsque nos points de vue divergent, car ils reconnaissent la hauteur de vue de nos analyses et 

apprécient notre indépendance d’esprit. 

Nous formulons également des demandes et des propositions pour la carrière des 

agrégés, et, en particulier, pour leurs affectations. Nous estimons que les agrégés doivent 

avoir une place spécifique dans l’enseignement secondaire et dans l’enseignement supérieur, 

toujours respecté par routine administrative ou du fait d’un égalitarisme 

niveleur  qui aboutit parfois à un gâchis scandaleux des compétences.  

Nous prenons position sur toutes les grandes questions relatives aux concours, aux 

ines, de même que sur les questions pédagogiques et structurelles. 

En voici quelques illustrations.  

En 2006, nous avons approuvé l’initiative de Gilles de Robien, alors Ministre de 

l’Éducation nationale, qui visait à rendre plus rigoureux l’enseignement 

l’école primaire et au collège. En effet, la grammaire est nécessaire à l’apprentissage de la 

; elle est nécessaire à la formulation exacte de sa pensée et à la 

compréhension de la pensée d’autrui ; plus généralement, elle est nécessaire pour 

communiquer, pour concevoir et pour créer.  

De la même façon, nous avons approuvé la réforme des programmes de l’école 

primaire et le recentrage sur les fondamentaux – français, calcul, lecture, écriture 

          fpamagreg@yahoo.fr 
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voudrais revenir sur des exemples concrets de l’action de la Société des agrégés, qui 

Nous entretenons des relations régulières avec les autorités de l’État : nous sommes 

rs du Président de la République, du Premier Ministre ; nous avons des 

audiences régulières auprès des Ministres chargés de l’enseignement, actuellement Valérie 

Pécresse pour l’Enseignement supérieur et la Recherche, Xavier Darcos pour l’Éducation 

e, ou auprès de membres de leurs Cabinets. Nous rencontrons également l’Inspection 

générale. Nous sommes auditionnés par la Commission des Affaires culturelles du Sénat sur 

de grands sujets, comme les classes préparatoires aux grandes écoles ou le baccalauréat. Les 

relations que nous entretenons avec nos interlocuteurs sont généralement bonnes, même 

lorsque nos points de vue divergent, car ils reconnaissent la hauteur de vue de nos analyses et 

t des demandes et des propositions pour la carrière des 

agrégés, et, en particulier, pour leurs affectations. Nous estimons que les agrégés doivent 

avoir une place spécifique dans l’enseignement secondaire et dans l’enseignement supérieur, 

toujours respecté par routine administrative ou du fait d’un égalitarisme 

Nous prenons position sur toutes les grandes questions relatives aux concours, aux 

ines, de même que sur les questions pédagogiques et structurelles. 

En 2006, nous avons approuvé l’initiative de Gilles de Robien, alors Ministre de 

l’Éducation nationale, qui visait à rendre plus rigoureux l’enseignement de la grammaire à 

l’école primaire et au collège. En effet, la grammaire est nécessaire à l’apprentissage de la 

; elle est nécessaire à la formulation exacte de sa pensée et à la 

ent, elle est nécessaire pour 

De la même façon, nous avons approuvé la réforme des programmes de l’école 

français, calcul, lecture, écriture –, mis en 
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œuvre par le Ministre Xavier DARCOS, car il n’y a pas de progrès possible dans l’acquisition 

du savoir sans de solides bases. A ceux qui prétendent que c’est un retour à des conceptions 

passéistes, nous répondons que

 

Autre exemple : nous défendons un baccalauréat national, qui offre la garantie absolue 

que tous les élèves sont instruits selon les mêmes exigences et les mêmes programmes. De 

plus, par l’anonymat lors des corrections des épreuves écrites, il constitue pour

un rempart contre l’arbitraire et leur épargne l’injustice de notes qui se fonderaient sur 

d’autres critères que la seule lecture et la seule correction de leurs copies. C’est pourquoi nous 

sommes opposés à une extension du contrôle continu 

aussi une valeur symbolique d’initiation qui incite les élèves à l’effort et au travail. Enfin, les 

résultats obtenus lors de la préparation de cet examen les conduisent à une réflexion sérieuse 

et circonstanciée à l’égard de leur orientation dans l’enseignement supérieur. 

 

Certains élèves, à la suite de difficultés personnelles, familiales ou d’accidents, 

abandonnent prématurément leurs études, sans obtenir le baccalauréat

proposons d’augmenter le nombre de lycées qui pourraient accueillir, dans des cla

adaptées, les adultes qui voudraient reprendre un cursus scolaire. Il conviendrait aussi de 

soutenir les universités qui, dans le cadre de la formation continue, mettent en place des 

préparations au DAEU (diplôme d’accès aux études universitaires) qui

de tout âge la possibilité d’obtenir l’équivalence du baccalauréat et de poursuivre ensuite des 

études supérieurs ou de progresser dans leur profession. 

 

Un dernier exemple de notre action : nous défendons les classes préparatoires 

grandes écoles et nous proposons des mesures d’accompagnement, financières et 

pédagogiques, pour permettre aux élèves issus de milieux défavorisés d’y accéder plus 

facilement.  

 

D’une façon générale, nous voulons mener une politique constructive en éla

nous-mêmes des projets ou des contre

 

Vous pouvez constater que cette action est cohérente avec les principes que nous 

défendons.  
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e Ministre Xavier DARCOS, car il n’y a pas de progrès possible dans l’acquisition 

du savoir sans de solides bases. A ceux qui prétendent que c’est un retour à des conceptions 

passéistes, nous répondons que c’est un retour au bon sens, qui n’a pas d’âge.

: nous défendons un baccalauréat national, qui offre la garantie absolue 

que tous les élèves sont instruits selon les mêmes exigences et les mêmes programmes. De 

plus, par l’anonymat lors des corrections des épreuves écrites, il constitue pour

un rempart contre l’arbitraire et leur épargne l’injustice de notes qui se fonderaient sur 

d’autres critères que la seule lecture et la seule correction de leurs copies. C’est pourquoi nous 

sommes opposés à une extension du contrôle continu pour cet examen. Le baccalauréat a 

aussi une valeur symbolique d’initiation qui incite les élèves à l’effort et au travail. Enfin, les 

résultats obtenus lors de la préparation de cet examen les conduisent à une réflexion sérieuse 

d de leur orientation dans l’enseignement supérieur. 

Certains élèves, à la suite de difficultés personnelles, familiales ou d’accidents, 

abandonnent prématurément leurs études, sans obtenir le baccalauréat : c’est pourquoi nous 

proposons d’augmenter le nombre de lycées qui pourraient accueillir, dans des cla

adaptées, les adultes qui voudraient reprendre un cursus scolaire. Il conviendrait aussi de 

soutenir les universités qui, dans le cadre de la formation continue, mettent en place des 

préparations au DAEU (diplôme d’accès aux études universitaires) qui offrent à des adultes 

de tout âge la possibilité d’obtenir l’équivalence du baccalauréat et de poursuivre ensuite des 

études supérieurs ou de progresser dans leur profession.  

de notre action : nous défendons les classes préparatoires 

grandes écoles et nous proposons des mesures d’accompagnement, financières et 

pédagogiques, pour permettre aux élèves issus de milieux défavorisés d’y accéder plus 

D’une façon générale, nous voulons mener une politique constructive en éla

mêmes des projets ou des contre-propositions.  

Vous pouvez constater que cette action est cohérente avec les principes que nous 
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e Ministre Xavier DARCOS, car il n’y a pas de progrès possible dans l’acquisition 

du savoir sans de solides bases. A ceux qui prétendent que c’est un retour à des conceptions 

c’est un retour au bon sens, qui n’a pas d’âge. 

: nous défendons un baccalauréat national, qui offre la garantie absolue 

que tous les élèves sont instruits selon les mêmes exigences et les mêmes programmes. De 

plus, par l’anonymat lors des corrections des épreuves écrites, il constitue pour les candidats 

un rempart contre l’arbitraire et leur épargne l’injustice de notes qui se fonderaient sur 

d’autres critères que la seule lecture et la seule correction de leurs copies. C’est pourquoi nous 

pour cet examen. Le baccalauréat a 

aussi une valeur symbolique d’initiation qui incite les élèves à l’effort et au travail. Enfin, les 

résultats obtenus lors de la préparation de cet examen les conduisent à une réflexion sérieuse 

d de leur orientation dans l’enseignement supérieur.  

Certains élèves, à la suite de difficultés personnelles, familiales ou d’accidents, 

: c’est pourquoi nous 

proposons d’augmenter le nombre de lycées qui pourraient accueillir, dans des classes 

adaptées, les adultes qui voudraient reprendre un cursus scolaire. Il conviendrait aussi de 

soutenir les universités qui, dans le cadre de la formation continue, mettent en place des 

offrent à des adultes 

de tout âge la possibilité d’obtenir l’équivalence du baccalauréat et de poursuivre ensuite des 

de notre action : nous défendons les classes préparatoires aux 

grandes écoles et nous proposons des mesures d’accompagnement, financières et 

pédagogiques, pour permettre aux élèves issus de milieux défavorisés d’y accéder plus 

D’une façon générale, nous voulons mener une politique constructive en élaborant 

Vous pouvez constater que cette action est cohérente avec les principes que nous 
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Nous éditons d’autre part, six fois par an, une revue, 

les informations utiles concernant le statut et la carrière des agrégés, qui publie des analyses 

des projets des Ministères et nos propres propositions, qui contient des tribunes libres et des 

notes de lecture sur les publications de nos adhérents (thèses, essais, ouvrage

romans, recueils de poésie…). Nous envisageons de l’enrichir encore avec les contributions 

de personnalités qui donneraient leur point de vue sur le système éducatif.

 

Nous sommes également attentifs à tous les événements liés à l’enseignem

prenons position, dans des communiqués de presse, chaque fois que nous le jugeons utile.

 

Nous faisons enfin un important travail d’information et de conseil auprès des 

sociétaires.  

 

 

Je voudrais pour terminer remercier les organisateurs d

invité pour vous faire part de mon expérience de professeur agrégé, pour vous expliquer les 

principes et les valeurs que défend la Société des agrégés, et témoigner du rôle, irremplaçable 

à mon sens, que tient l’agrégation dans l

la France. 

 

 Je souhaiterais qu’au-

que nous fassions des échanges d’informations, pour défendre ensemble et faire mieux 

connaître dans tous les pays cette institution remarquable qu’est l’agrégation.

 

Je souhaite une longue vie aux agrégations marocaines et tunisiennes.  
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Nous éditons d’autre part, six fois par an, une revue, L’Agrégation

utiles concernant le statut et la carrière des agrégés, qui publie des analyses 

des projets des Ministères et nos propres propositions, qui contient des tribunes libres et des 

notes de lecture sur les publications de nos adhérents (thèses, essais, ouvrage

romans, recueils de poésie…). Nous envisageons de l’enrichir encore avec les contributions 

de personnalités qui donneraient leur point de vue sur le système éducatif. 

Nous sommes également attentifs à tous les événements liés à l’enseignem

prenons position, dans des communiqués de presse, chaque fois que nous le jugeons utile.

Nous faisons enfin un important travail d’information et de conseil auprès des 

*** 

Je voudrais pour terminer remercier les organisateurs de cette journée de m’avoir 

invité pour vous faire part de mon expérience de professeur agrégé, pour vous expliquer les 

principes et les valeurs que défend la Société des agrégés, et témoigner du rôle, irremplaçable 

à mon sens, que tient l’agrégation dans l’enseignement français et dans la vie intellectuelle de 

-delà de cette visite au Maroc, nous entretenions des relations, 

que nous fassions des échanges d’informations, pour défendre ensemble et faire mieux 

ous les pays cette institution remarquable qu’est l’agrégation.

Je souhaite une longue vie aux agrégations marocaines et tunisiennes.  
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L’Agrégation, qui donne toutes 

utiles concernant le statut et la carrière des agrégés, qui publie des analyses 

des projets des Ministères et nos propres propositions, qui contient des tribunes libres et des 

notes de lecture sur les publications de nos adhérents (thèses, essais, ouvrages pédagogiques, 

romans, recueils de poésie…). Nous envisageons de l’enrichir encore avec les contributions 

 

Nous sommes également attentifs à tous les événements liés à l’enseignement et nous 

prenons position, dans des communiqués de presse, chaque fois que nous le jugeons utile. 

Nous faisons enfin un important travail d’information et de conseil auprès des 

e cette journée de m’avoir 

invité pour vous faire part de mon expérience de professeur agrégé, pour vous expliquer les 

principes et les valeurs que défend la Société des agrégés, et témoigner du rôle, irremplaçable 

’enseignement français et dans la vie intellectuelle de 

delà de cette visite au Maroc, nous entretenions des relations, 

que nous fassions des échanges d’informations, pour défendre ensemble et faire mieux 

ous les pays cette institution remarquable qu’est l’agrégation. 

Je souhaite une longue vie aux agrégations marocaines et tunisiennes.   
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Transcription de l’intervention de M. Samir 

actuellement conseiller auprès de l’Organisation
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ANNEXE 3 

Transcription de l’intervention de M. Samir MARZOUKI, 

actuellement conseiller auprès de l’Organisation Internationale de 

la Francophonie, Paris. 
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MARZOUKI, 

Internationale de 
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Transcription de l’intervention de M. Samir MARZOUKI, actuellement 

conseiller auprès de l’Organisation Internationale de la Francophonie, Paris.

 

 

Depuis le début, cette agrégation tunisienne avait des liens étroits avec l’agrégation 

française. L’inspiration française 

même de notre agrégation : d’abord,  parce que les fondateurs, je dirais, de l’université 

tunisienne, au temps où il n’y avait qu’une université tunisienne et pas des dizaines comme à 

présent, étaient tous agrégés, agréges de France, puisqu’il n’a y avait pas d’agrégation 

tunisienne, à l’époque. Non seulement ils étaient tous agrégés, mais il y a eu une période que 

j’ai connue personnellement  où le recrutement dans l’enseignement supérieur ne se faisait

que sur la base de l’agrégation, c’est

d’assistant de premier niveau, que des agrégés. L’entrée des  titulaires de doctorat  dans 

l’université s’est faite dans un deuxième temps. C’est la raison pour 

agrégé ; étant étudiant à l’université de Tunis, et voulant enseigner dans le supérieur, j’ai dû 

préparer l’agrégation parce qu’il n’y avait que cette voie

une exigence ; il fallait avoir l’agr

exemple, j’ai appris le latin que je n’avais jamais fait  auparavant, parce que le latin n’est pas 

enseigné dans le secondaire en Tunisie, et sachant que  je devais passer l’agrégation en lettre

modernes où il y avait une épreuve de latin. Je me suis mis à faire du latin à partir  de la 

première année.  

Donc, il y a d’abord cette histoire de l’agrégation qui me semble importante. 

L’université tunisienne a été fondée par des agrégés et cela a mar

C’était l’époque où les postes à pourvoir n’étaient pas très nombreux et on pouvait se 

permettre d’avoir ce genre d’exigence, disons. Par la suite, avec l’explosion du  nombre   

d’étudiants qui  sont venus à l’université, en Tuni

tunisien était d’ouvrir un poste pour tout bachelier à l’université

actuellement, c’est, je dirai, la situation d’une pyramide renversée. C’est

beaucoup de postes dans le supérieur  alors qu’il y en a beaucoup moins  dans le secondaire et 

encore moins au primaire.  Bref, au début, il y avait des agrégés de France

les agrégés de France arabisants ont fondé l’agrégation d’arabe, le premier diplôme donc 

tunisien ; ils ont fondé cette agrégation de manière autonome, c’est

enfin sauf je dirais intellectuelle, à la France. Puis les autres agrégations ont suivi. Mais, dans 

un premier temps, cette valorisation de l’agrégation s’est poursui
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de l’intervention de M. Samir MARZOUKI, actuellement 

conseiller auprès de l’Organisation Internationale de la Francophonie, Paris.

Depuis le début, cette agrégation tunisienne avait des liens étroits avec l’agrégation 

française. L’inspiration française reste quand même donc fondamentale dans la conception 

: d’abord,  parce que les fondateurs, je dirais, de l’université 

tunisienne, au temps où il n’y avait qu’une université tunisienne et pas des dizaines comme à 

ous agrégés, agréges de France, puisqu’il n’a y avait pas d’agrégation 

tunisienne, à l’époque. Non seulement ils étaient tous agrégés, mais il y a eu une période que 

j’ai connue personnellement  où le recrutement dans l’enseignement supérieur ne se faisait

que sur la base de l’agrégation, c’est-à-dire qu’on ne recrutait dans le supérieur, au niveau 

d’assistant de premier niveau, que des agrégés. L’entrée des  titulaires de doctorat  dans 

l’université s’est faite dans un deuxième temps. C’est la raison pour laquelle je suis devenu 

; étant étudiant à l’université de Tunis, et voulant enseigner dans le supérieur, j’ai dû 

préparer l’agrégation parce qu’il n’y avait que cette voie-là pour entrer à l’université. C’était 

; il fallait avoir l’agrégation pour être recruté. Et c’est d’ailleurs  pourquoi, par 

exemple, j’ai appris le latin que je n’avais jamais fait  auparavant, parce que le latin n’est pas 

enseigné dans le secondaire en Tunisie, et sachant que  je devais passer l’agrégation en lettre

modernes où il y avait une épreuve de latin. Je me suis mis à faire du latin à partir  de la 

Donc, il y a d’abord cette histoire de l’agrégation qui me semble importante. 

L’université tunisienne a été fondée par des agrégés et cela a marqué un peu cette histoire. 

C’était l’époque où les postes à pourvoir n’étaient pas très nombreux et on pouvait se 

permettre d’avoir ce genre d’exigence, disons. Par la suite, avec l’explosion du  nombre   

d’étudiants qui  sont venus à l’université, en Tunisie, l’un des principes du gouvernement 

tunisien était d’ouvrir un poste pour tout bachelier à l’université ; du coup, ce qui se passe 

actuellement, c’est, je dirai, la situation d’une pyramide renversée. C’est-

supérieur  alors qu’il y en a beaucoup moins  dans le secondaire et 

encore moins au primaire.  Bref, au début, il y avait des agrégés de France

les agrégés de France arabisants ont fondé l’agrégation d’arabe, le premier diplôme donc 

; ils ont fondé cette agrégation de manière autonome, c’est-à-dire sans référence, 

enfin sauf je dirais intellectuelle, à la France. Puis les autres agrégations ont suivi. Mais, dans 

un premier temps, cette valorisation de l’agrégation s’est poursuivie. L’agrégation a été 
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de l’intervention de M. Samir MARZOUKI, actuellement 

conseiller auprès de l’Organisation Internationale de la Francophonie, Paris. 

Depuis le début, cette agrégation tunisienne avait des liens étroits avec l’agrégation 

reste quand même donc fondamentale dans la conception 

: d’abord,  parce que les fondateurs, je dirais, de l’université 

tunisienne, au temps où il n’y avait qu’une université tunisienne et pas des dizaines comme à 

ous agrégés, agréges de France, puisqu’il n’a y avait pas d’agrégation 

tunisienne, à l’époque. Non seulement ils étaient tous agrégés, mais il y a eu une période que 

j’ai connue personnellement  où le recrutement dans l’enseignement supérieur ne se faisait 

dire qu’on ne recrutait dans le supérieur, au niveau 

d’assistant de premier niveau, que des agrégés. L’entrée des  titulaires de doctorat  dans 

laquelle je suis devenu 

; étant étudiant à l’université de Tunis, et voulant enseigner dans le supérieur, j’ai dû 

là pour entrer à l’université. C’était 

égation pour être recruté. Et c’est d’ailleurs  pourquoi, par 

exemple, j’ai appris le latin que je n’avais jamais fait  auparavant, parce que le latin n’est pas 

enseigné dans le secondaire en Tunisie, et sachant que  je devais passer l’agrégation en lettres 

modernes où il y avait une épreuve de latin. Je me suis mis à faire du latin à partir  de la 

Donc, il y a d’abord cette histoire de l’agrégation qui me semble importante. 

qué un peu cette histoire. 

C’était l’époque où les postes à pourvoir n’étaient pas très nombreux et on pouvait se 

permettre d’avoir ce genre d’exigence, disons. Par la suite, avec l’explosion du  nombre   

sie, l’un des principes du gouvernement 

; du coup, ce qui se passe 

-à-dire, nous avons 

supérieur  alors qu’il y en a beaucoup moins  dans le secondaire et 

encore moins au primaire.  Bref, au début, il y avait des agrégés de France ; ensuite, en 1971, 

les agrégés de France arabisants ont fondé l’agrégation d’arabe, le premier diplôme donc 

dire sans référence, 

enfin sauf je dirais intellectuelle, à la France. Puis les autres agrégations ont suivi. Mais, dans 

vie. L’agrégation a été 
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conçue au départ comme supposée  répondre aux besoins du secondaire, mais en réalité elle a 

continué à alimenter le supérieur pendant assez longtemps. Les agrégés de l’époque étaient 

soit directement affectés, soit recrutés très vit

ou par l’école des professeurs adjoints (qui existait à l’époque et qui a disparu maintenant). Ils 

faisaient un petit peu leurs armes dans le secondaire et puis ils rejoignaient le supérieur assez 

vite en raison des besoins qui étaient ceux de l’époque, au niveau de l’université, et en raison 

aussi du maintien de cette exigence de recrutement d’agrégés plutôt que des docteurs. 

Donc, valorisation de l’agrégation dans un premier temps. Et je voulais dire aussi

finalement l’agrégation tunisienne ne se comprend que par référence à son évolution. Les 

textes, par exemple, sur lesquels se fonde l’agrégation sont des textes qui ont évolué, qui ont 

suivi un peu l’historique de cette agrégation. Le système de l’agr

au départ, l’exigence des fondateurs de l’agrégation tunisienne voulait égaler les exigences 

françaises, voulaient se référer, je disais, intellectuellement, à ce système unique en Europe, 

unique je dirais presque dans le mon

textes, même si ce n’est pas dit très clairement, vers le supérieur. L’agrégation servait 

nettement à former une élite pour le supérieur. Par exemple, moi

l’agrégation en 1974, je ne suis  pas passé par le secondaire

Donc, dès qu’on a appris en Tunisie qu’il y a un agrégé tunisien en lettres modernes, on m’a 

contacté et on m’a recruté immédiatement. Donc, je me suis retrouvé assistant, cette année

sans avoir d’expérience d’enseignant (en fait, j’en avais un peu parce que j’ai enseigné dans 

les écoles  privées pour me faire de l’argent). C’était avant la création des jurys nationaux. 

Ce qui était exigé, pour passer l’agrégation, c’était  la maî

nous avons appelé le C.A.R (Certificat d’Aptitude à la Recherche). Actuellement ce n’est plus 

exigé. Ceux qui passent l’agrégation chez nous peuvent la passer  en ayant simplement fait les 

quatre années de maîtrise. 

 Pour résumer,  j’ai dit que c’était une période caractérisée  par une très grande 

exigence au niveau  de l’agrégation, une période où l’agrégation  primait par rapport aux 

autres diplômes notamment par rapport au doctorat. Puis, il y a eu donc une deuxième période 

où les besoins ont imposé l’ouverture au doctorat notamment, mais on a continué et on 

continue encore à recruter des agrégés dans l’enseignement supérieur. Cela se fait par deux 

voies possibles : la première, c’est la possibilité pour un agrégé de  se présent

d’assistant. Dans les textes actuels, l’agrégation est équivalente au MASTER, cela veut dire 

que quelqu’un qui est agrégé en Tunisie n’a pas besoin de passer le MASTER. Il  peut le 

passer s’il le veut pour améliorer son CV mais il peut s’ins
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conçue au départ comme supposée  répondre aux besoins du secondaire, mais en réalité elle a 

continué à alimenter le supérieur pendant assez longtemps. Les agrégés de l’époque étaient 

soit directement affectés, soit recrutés très vite  au supérieur après passage par le secondaire  

ou par l’école des professeurs adjoints (qui existait à l’époque et qui a disparu maintenant). Ils 

faisaient un petit peu leurs armes dans le secondaire et puis ils rejoignaient le supérieur assez 

ison des besoins qui étaient ceux de l’époque, au niveau de l’université, et en raison 

aussi du maintien de cette exigence de recrutement d’agrégés plutôt que des docteurs. 

Donc, valorisation de l’agrégation dans un premier temps. Et je voulais dire aussi

finalement l’agrégation tunisienne ne se comprend que par référence à son évolution. Les 

textes, par exemple, sur lesquels se fonde l’agrégation sont des textes qui ont évolué, qui ont 

suivi un peu l’historique de cette agrégation. Le système de l’agrégation s’est bâti peu à peu

au départ, l’exigence des fondateurs de l’agrégation tunisienne voulait égaler les exigences 

françaises, voulaient se référer, je disais, intellectuellement, à ce système unique en Europe, 

unique je dirais presque dans le monde, un système original. D’où cette orientation dans les 

textes, même si ce n’est pas dit très clairement, vers le supérieur. L’agrégation servait 

nettement à former une élite pour le supérieur. Par exemple, moi-même, quand j’ai eu  

e ne suis  pas passé par le secondaire ; nous étions très peu d’agrégés. 

Donc, dès qu’on a appris en Tunisie qu’il y a un agrégé tunisien en lettres modernes, on m’a 

contacté et on m’a recruté immédiatement. Donc, je me suis retrouvé assistant, cette année

sans avoir d’expérience d’enseignant (en fait, j’en avais un peu parce que j’ai enseigné dans 

les écoles  privées pour me faire de l’argent). C’était avant la création des jurys nationaux. 

Ce qui était exigé, pour passer l’agrégation, c’était  la maîtrise de recherche, ce que 

nous avons appelé le C.A.R (Certificat d’Aptitude à la Recherche). Actuellement ce n’est plus 

exigé. Ceux qui passent l’agrégation chez nous peuvent la passer  en ayant simplement fait les 

,  j’ai dit que c’était une période caractérisée  par une très grande 

exigence au niveau  de l’agrégation, une période où l’agrégation  primait par rapport aux 

autres diplômes notamment par rapport au doctorat. Puis, il y a eu donc une deuxième période 

les besoins ont imposé l’ouverture au doctorat notamment, mais on a continué et on 

continue encore à recruter des agrégés dans l’enseignement supérieur. Cela se fait par deux 

: la première, c’est la possibilité pour un agrégé de  se présent

d’assistant. Dans les textes actuels, l’agrégation est équivalente au MASTER, cela veut dire 

que quelqu’un qui est agrégé en Tunisie n’a pas besoin de passer le MASTER. Il  peut le 

passer s’il le veut pour améliorer son CV mais il peut s’inscrire  directement à une thèse après 
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conçue au départ comme supposée  répondre aux besoins du secondaire, mais en réalité elle a 

continué à alimenter le supérieur pendant assez longtemps. Les agrégés de l’époque étaient 

e  au supérieur après passage par le secondaire  

ou par l’école des professeurs adjoints (qui existait à l’époque et qui a disparu maintenant). Ils 

faisaient un petit peu leurs armes dans le secondaire et puis ils rejoignaient le supérieur assez 

ison des besoins qui étaient ceux de l’époque, au niveau de l’université, et en raison 

aussi du maintien de cette exigence de recrutement d’agrégés plutôt que des docteurs.  

Donc, valorisation de l’agrégation dans un premier temps. Et je voulais dire aussi que 

finalement l’agrégation tunisienne ne se comprend que par référence à son évolution. Les 

textes, par exemple, sur lesquels se fonde l’agrégation sont des textes qui ont évolué, qui ont 

égation s’est bâti peu à peu : 

au départ, l’exigence des fondateurs de l’agrégation tunisienne voulait égaler les exigences 

françaises, voulaient se référer, je disais, intellectuellement, à ce système unique en Europe, 

de, un système original. D’où cette orientation dans les 

textes, même si ce n’est pas dit très clairement, vers le supérieur. L’agrégation servait 

même, quand j’ai eu  

; nous étions très peu d’agrégés. 

Donc, dès qu’on a appris en Tunisie qu’il y a un agrégé tunisien en lettres modernes, on m’a 

contacté et on m’a recruté immédiatement. Donc, je me suis retrouvé assistant, cette année-là, 

sans avoir d’expérience d’enseignant (en fait, j’en avais un peu parce que j’ai enseigné dans 

les écoles  privées pour me faire de l’argent). C’était avant la création des jurys nationaux.  

trise de recherche, ce que 

nous avons appelé le C.A.R (Certificat d’Aptitude à la Recherche). Actuellement ce n’est plus 

exigé. Ceux qui passent l’agrégation chez nous peuvent la passer  en ayant simplement fait les 

,  j’ai dit que c’était une période caractérisée  par une très grande 

exigence au niveau  de l’agrégation, une période où l’agrégation  primait par rapport aux 

autres diplômes notamment par rapport au doctorat. Puis, il y a eu donc une deuxième période 

les besoins ont imposé l’ouverture au doctorat notamment, mais on a continué et on 

continue encore à recruter des agrégés dans l’enseignement supérieur. Cela se fait par deux 

: la première, c’est la possibilité pour un agrégé de  se présenter au concours 

d’assistant. Dans les textes actuels, l’agrégation est équivalente au MASTER, cela veut dire 

que quelqu’un qui est agrégé en Tunisie n’a pas besoin de passer le MASTER. Il  peut le 

crire  directement à une thèse après 
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avoir obtenu l’agrégation. Deuxièmement, dans les textes, mais il y a la réalité des textes et la 

réalité des jurys, un agrégé peut se présenter avec la seule agrégation pour être recruté comme 

assistant. Il n’est pas obligé, comme le sont les autres candidats, d’avoir un DEA (ou un 

MASTER 2) achevé et une inscription dans une thèse avec une partie rédigée  de la thèse, car  

c’est ce qui est exigé actuellement  au niveau des jurys d’assistants. Mais l’agrégé n’est pas 

soumis dans les textes à cette exigence

faits, les jurys  qui souvent sont formés de non agrégés ne tiennent pas compte des textes. Et il 

est arrivé que des agrégés qui se sont présentés avec la seule a

jurys, comme ils sont souverains, jugent par eux

concours. Il est arrivé, quant j’étais directeur de l’Ecole Normale Supérieure

agrégés d’anglais aient eu des difficu

au ministère  pour demander que dans la composition des jurys on tienne compte de cela 

parce qu’un peu plus de la moitié des jurys sont élus dans le corps professoral universitaire et 

deux membres sur cinq  sont nommés par  le ministère. J’avais donc demandé qu’ils soient 

nommés parmi les agrégés  pour qu’ils tiennent compte des exigences de la valeur du 

concours, etc.  

Cela  vous montre que les choses ne vont pas toujours de soi. Ce qui se passe l

a des formations de ce type-là, il y a aussi des gens qui n’adhèrent pas, des gens qui ne sont 

pas tout à fait persuadés de l’importance de la somme de travail et de la qualité de la 

formation donnée dans le cas de l’agrégation, et ils en sont d’

n’ont pas eux-mêmes connu cette formation.

 Donc, pour résumer : une période où l’agrégation a été très  valorisée, ça continue 

d’une  certaine façon au moins  dans les textes, même si dans les faits ce n’est pas toujours le 

cas ; et puis, les besoins qui sont en extension ont fait adopter une nouvelle législation 

notamment avec la création des prépas, des instituts préparatoires aux études d’ingénieur, des 

instituts préparatoires aux études technologiques, les ISET, etc. Tout

peu à peu abouti à l’adoption d’une législation qui a fait des agréges un corps 

interdépartemental, interministériel, si l’on veut, c’est

prises pour que les agrégés puissent être recrutés  soit dan

supérieur et notamment  dans le instituts préparatoires aux études d’ingénieur, etc. Cela a 

augmenté le nombre des agrégés et a créé une nouvelle  catégorie à l’université qui est la 

catégorie d’agrégés. Il y a parmi mes étudi

agrégés sans passer par le jury de recrutement donnant le grade d’assistant, maître de 

conférence, professeur. Ceci ne va pas sans problèmes, notamment  au niveau des 
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avoir obtenu l’agrégation. Deuxièmement, dans les textes, mais il y a la réalité des textes et la 

réalité des jurys, un agrégé peut se présenter avec la seule agrégation pour être recruté comme 

bligé, comme le sont les autres candidats, d’avoir un DEA (ou un 

MASTER 2) achevé et une inscription dans une thèse avec une partie rédigée  de la thèse, car  

c’est ce qui est exigé actuellement  au niveau des jurys d’assistants. Mais l’agrégé n’est pas 

umis dans les textes à cette exigence-là ; et je dis bien dans les textes, parce que dans les 

faits, les jurys  qui souvent sont formés de non agrégés ne tiennent pas compte des textes. Et il 

est arrivé que des agrégés qui se sont présentés avec la seule agrégation soient refusés. Les 

jurys, comme ils sont souverains, jugent par eux-mêmes, même si les textes  déterminent les 

concours. Il est arrivé, quant j’étais directeur de l’Ecole Normale Supérieure

agrégés d’anglais aient eu des difficultés pour le recrutement dans le supérieur

au ministère  pour demander que dans la composition des jurys on tienne compte de cela 

parce qu’un peu plus de la moitié des jurys sont élus dans le corps professoral universitaire et 

sur cinq  sont nommés par  le ministère. J’avais donc demandé qu’ils soient 

nommés parmi les agrégés  pour qu’ils tiennent compte des exigences de la valeur du 

Cela  vous montre que les choses ne vont pas toujours de soi. Ce qui se passe l

là, il y a aussi des gens qui n’adhèrent pas, des gens qui ne sont 

pas tout à fait persuadés de l’importance de la somme de travail et de la qualité de la 

formation donnée dans le cas de l’agrégation, et ils en sont d’autant moins convaincus qu’ils 

mêmes connu cette formation. 

: une période où l’agrégation a été très  valorisée, ça continue 

d’une  certaine façon au moins  dans les textes, même si dans les faits ce n’est pas toujours le 

; et puis, les besoins qui sont en extension ont fait adopter une nouvelle législation 

notamment avec la création des prépas, des instituts préparatoires aux études d’ingénieur, des 

instituts préparatoires aux études technologiques, les ISET, etc. Toutes ces nouveautés ont 

peu à peu abouti à l’adoption d’une législation qui a fait des agréges un corps 

interdépartemental, interministériel, si l’on veut, c’est-à-dire que des dispositions ont été 

prises pour que les agrégés puissent être recrutés  soit dans le secondaire, soit dans le 

supérieur et notamment  dans le instituts préparatoires aux études d’ingénieur, etc. Cela a 

augmenté le nombre des agrégés et a créé une nouvelle  catégorie à l’université qui est la 

catégorie d’agrégés. Il y a parmi mes étudiants ceux qui sont recrutés dans l’université comme 

agrégés sans passer par le jury de recrutement donnant le grade d’assistant, maître de 

conférence, professeur. Ceci ne va pas sans problèmes, notamment  au niveau des 
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avoir obtenu l’agrégation. Deuxièmement, dans les textes, mais il y a la réalité des textes et la 

réalité des jurys, un agrégé peut se présenter avec la seule agrégation pour être recruté comme 

bligé, comme le sont les autres candidats, d’avoir un DEA (ou un 

MASTER 2) achevé et une inscription dans une thèse avec une partie rédigée  de la thèse, car  

c’est ce qui est exigé actuellement  au niveau des jurys d’assistants. Mais l’agrégé n’est pas 

; et je dis bien dans les textes, parce que dans les 

faits, les jurys  qui souvent sont formés de non agrégés ne tiennent pas compte des textes. Et il 

grégation soient refusés. Les 

mêmes, même si les textes  déterminent les 

concours. Il est arrivé, quant j’étais directeur de l’Ecole Normale Supérieure que les premiers 

ltés pour le recrutement dans le supérieur ; j’ai dû écrire 

au ministère  pour demander que dans la composition des jurys on tienne compte de cela 

parce qu’un peu plus de la moitié des jurys sont élus dans le corps professoral universitaire et 

sur cinq  sont nommés par  le ministère. J’avais donc demandé qu’ils soient 

nommés parmi les agrégés  pour qu’ils tiennent compte des exigences de la valeur du 

Cela  vous montre que les choses ne vont pas toujours de soi. Ce qui se passe là où il y 

là, il y a aussi des gens qui n’adhèrent pas, des gens qui ne sont 

pas tout à fait persuadés de l’importance de la somme de travail et de la qualité de la 

autant moins convaincus qu’ils 

: une période où l’agrégation a été très  valorisée, ça continue 

d’une  certaine façon au moins  dans les textes, même si dans les faits ce n’est pas toujours le 

; et puis, les besoins qui sont en extension ont fait adopter une nouvelle législation 

notamment avec la création des prépas, des instituts préparatoires aux études d’ingénieur, des 

es ces nouveautés ont 

peu à peu abouti à l’adoption d’une législation qui a fait des agréges un corps 

dire que des dispositions ont été 

s le secondaire, soit dans le 

supérieur et notamment  dans le instituts préparatoires aux études d’ingénieur, etc. Cela a 

augmenté le nombre des agrégés et a créé une nouvelle  catégorie à l’université qui est la 

ants ceux qui sont recrutés dans l’université comme 

agrégés sans passer par le jury de recrutement donnant le grade d’assistant, maître de 

conférence, professeur. Ceci ne va pas sans problèmes, notamment  au niveau des 
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affectations, par exemple sur les pos

ministères qui doivent approuver la formation au lieu du ministre de l’éducation, seul au 

début  lorsque les agrégés étaient destinés au secondaire même si la plupart allaient au 

supérieur. Les textes des programmes sont publiés conjointement par les deux ministères. La 

formation se fait dans des lieux spécifiques. Mais la possibilité est offerte à ceux qui ne font 

pas de formation spécifique de se présenter au concours. 

Donc, en fait, l’agrégation actue

puisque l’agrégé peut bien être recruté au secondaire comme à l’université au poste ouvert. 

Alors, un des problèmes que cela pose c’est que les affectations peuvent être aléatoires, même 

si l’agrége de l’université et celui du secondaire  ont exactement le même statut et donc 

exactement le même salaire et font exactement le même nombre d’heures. Les deux 

ministères se réunissaient et attribuaient les postes et ils s’entendaient même pour dire le 

premier  ira au supérieur, le deuxième au secondaire et ainsi de suite

aléatoire et cela posait beaucoup de problèmes aux agrégés eux

sentaient frustrés, parce qu’ayant été bien classé, un agrégé se trouve affecté au secondair

alors qu’il espérait être recruté au supérieur. Il faut dire que même s’ils sont affectés au 

secondaire ils n’y restent pas longtemps

sciences humaines de rejoindre le supérieur assez vite en passant le

maître assistant etc. Je parle de cela étant influencé par le fait  que moi

aux lettres et  sciences humaines. 

Il y a aussi le corps des agrégés exerçant dans les instituts préparatoires, les 

scientifiques et les technologues

l’université traditionnelle   même s’ils appartiennent au corps universitaire et ils n’ont pas 

beaucoup de perspectives d’avancement dans la carrière

de concours spécifique à l’enseignement supérieur, ils restent agréges jusqu'à la fin de leur vie 

avec des possibilités d’avancement aussi normales que celles d’un professeur de secondaire 

sauf qu’un agrége est mieux payé qu’un professeur du second

sans citer de chiffre parce que nos salaires sont nettement moins intéressants que les salaires 

marocains, d’une façon générale, la  différence qui me semble  exister entre notre système et 

le vôtre est que chez nous dans l

de l’enseignement secondaire (le maîtrisard ayant le CAPES)  et le maître assistant. La 

différence avec l’un comme avec l’autre n’est pas énorme

agrégé va évoluer comme  professeur de secondaire, et ne va pas forcément avoir 
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affectations, par exemple sur les postes ouverts. Les jurys étant constitués par les deux 

ministères qui doivent approuver la formation au lieu du ministre de l’éducation, seul au 

début  lorsque les agrégés étaient destinés au secondaire même si la plupart allaient au 

s programmes sont publiés conjointement par les deux ministères. La 

formation se fait dans des lieux spécifiques. Mais la possibilité est offerte à ceux qui ne font 

pas de formation spécifique de se présenter au concours.  

Donc, en fait, l’agrégation actuelle est conçue comme relevant des deux ministères  

puisque l’agrégé peut bien être recruté au secondaire comme à l’université au poste ouvert. 

Alors, un des problèmes que cela pose c’est que les affectations peuvent être aléatoires, même 

niversité et celui du secondaire  ont exactement le même statut et donc 

exactement le même salaire et font exactement le même nombre d’heures. Les deux 

ministères se réunissaient et attribuaient les postes et ils s’entendaient même pour dire le 

a au supérieur, le deuxième au secondaire et ainsi de suite

aléatoire et cela posait beaucoup de problèmes aux agrégés eux-mêmes parce qu’ils se 

sentaient frustrés, parce qu’ayant été bien classé, un agrégé se trouve affecté au secondair

alors qu’il espérait être recruté au supérieur. Il faut dire que même s’ils sont affectés au 

secondaire ils n’y restent pas longtemps : ils essaient, en général, s’il sont en lettres et 

sciences humaines de rejoindre le supérieur assez vite en passant les concours d’assistant, 

maître assistant etc. Je parle de cela étant influencé par le fait  que moi-

aux lettres et  sciences humaines.  

Il y a aussi le corps des agrégés exerçant dans les instituts préparatoires, les 

technologues ; eux ont moins de perspectives de recrutement au niveau de 

l’université traditionnelle   même s’ils appartiennent au corps universitaire et ils n’ont pas 

beaucoup de perspectives d’avancement dans la carrière : c’est-à-dire  que s’il ne pass

de concours spécifique à l’enseignement supérieur, ils restent agréges jusqu'à la fin de leur vie 

avec des possibilités d’avancement aussi normales que celles d’un professeur de secondaire 

sauf qu’un agrége est mieux payé qu’un professeur du secondaire. Pour vous donner une idée, 

sans citer de chiffre parce que nos salaires sont nettement moins intéressants que les salaires 

marocains, d’une façon générale, la  différence qui me semble  exister entre notre système et 

le vôtre est que chez nous dans la fourchette des salaires, l’agrégé se situe entre le professeur 

de l’enseignement secondaire (le maîtrisard ayant le CAPES)  et le maître assistant. La 

différence avec l’un comme avec l’autre n’est pas énorme ; la seule différence c’est qu’un 

oluer comme  professeur de secondaire, et ne va pas forcément avoir 
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tes ouverts. Les jurys étant constitués par les deux 

ministères qui doivent approuver la formation au lieu du ministre de l’éducation, seul au 

début  lorsque les agrégés étaient destinés au secondaire même si la plupart allaient au 

s programmes sont publiés conjointement par les deux ministères. La 

formation se fait dans des lieux spécifiques. Mais la possibilité est offerte à ceux qui ne font 

lle est conçue comme relevant des deux ministères  

puisque l’agrégé peut bien être recruté au secondaire comme à l’université au poste ouvert. 

Alors, un des problèmes que cela pose c’est que les affectations peuvent être aléatoires, même 

niversité et celui du secondaire  ont exactement le même statut et donc 

exactement le même salaire et font exactement le même nombre d’heures. Les deux 

ministères se réunissaient et attribuaient les postes et ils s’entendaient même pour dire le 

a au supérieur, le deuxième au secondaire et ainsi de suite ; c’était vraiment 

mêmes parce qu’ils se 

sentaient frustrés, parce qu’ayant été bien classé, un agrégé se trouve affecté au secondaire 

alors qu’il espérait être recruté au supérieur. Il faut dire que même s’ils sont affectés au 

: ils essaient, en général, s’il sont en lettres et 

s concours d’assistant, 

-même j’appartiens  

Il y a aussi le corps des agrégés exerçant dans les instituts préparatoires, les 

; eux ont moins de perspectives de recrutement au niveau de 

l’université traditionnelle   même s’ils appartiennent au corps universitaire et ils n’ont pas 

dire  que s’il ne passent pas 

de concours spécifique à l’enseignement supérieur, ils restent agréges jusqu'à la fin de leur vie 

avec des possibilités d’avancement aussi normales que celles d’un professeur de secondaire 

aire. Pour vous donner une idée, 

sans citer de chiffre parce que nos salaires sont nettement moins intéressants que les salaires 

marocains, d’une façon générale, la  différence qui me semble  exister entre notre système et 

a fourchette des salaires, l’agrégé se situe entre le professeur 

de l’enseignement secondaire (le maîtrisard ayant le CAPES)  et le maître assistant. La 

; la seule différence c’est qu’un 

oluer comme  professeur de secondaire, et ne va pas forcément avoir 
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l’opportunité de devenir maître assistant et donc de faire évoluer son salaire d’une façon très 

sensible.  

Les matières enseignées à l’agrégation sont celles du secondaire, mais il y a des

matières où il n’y a pas d’agréges. Par exemple, il n’y a pas d’agrégés en sciences naturelles 

en  Tunisie. Quand nous avons créé l’ENS, nous n’avions pas eu de demande spécifique de 

création de cette agrégation parce que c’était une matière saturée au ni

bien dans le  secondaire qu’au niveau du supérieur. Donc, le ministère n’éprouvait pas le 

besoin de créer cette agrégation. De même pas d’agrégation d’EPS ni de traduction (j’étais 

étonné de savoir qu’il y en a ici au Maroc). 

Le nombre d’agrégés est de quelques centaines même si l’agrégation même si 

l’agrégation est ancienne. Le flux le plus important se situe  après la création des agrégations 

scientifiques et techniques. Je n’ai pas de recensement, à ce sujet, mais on peut le faire 

facilement et je m’engage auprès du forum à le faire et à vous l’envoyer comme d’ailleurs les 

textes dont je parle que je n’ai pas pu amener avec moi

d’autres responsabilités loin de mon pays, je n’ai pas d’accès direct à ce

enverrai au Forum dès mon retour parce que  je pense que cela peut être utile dans un 

argumentaire ou dans une discussion. Ce nombre, je le situerais, moi, entre 700 et 800, parce 

que les postes ouverts ne sont pas très nombreux. Il arr

pourvus. Quand j’étais au jury de l’agrégation des lettres françaises, on ouvrait, mettons, une 

douzaine de postes ; et puis, il y avait deux ou trois agrégés parce qu’on estimait que seuls 

deux ou trois avaient le niveau requis. 

Par ailleurs, il n’y a pas d’association, pas de forum, en Tunisie

pas organisés comme tels, pour une raison qui me semble essentielle

d’agrégation restent un peu compartimentées, c’est

ou de français ou de philosophie ne va pas du tout avoir  les mêmes préoccupations qu’un 

agrégé de mathématiques  ou de physique

l’autre dans les écoles préparatoires ou dans le secondaire. Il exist

préparatoire récente en lettres et sciences humaines où il y a deux ou trois agrégés de français 

qui n’ont pas été recrutés en tant que tels

filières traditionnelles, qui sont devenus

avancée.  

Je voulais insister sur la formation, sur comment les agrégés sont formés. Ils le sont 

dans des lieux spécialisés comme l’IPEST, par exemple. Il y a un concours ouvert pour les 

enseignants de second cycle et une formation de deux années  comme au Maroc, à la suite de 
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l’opportunité de devenir maître assistant et donc de faire évoluer son salaire d’une façon très 

Les matières enseignées à l’agrégation sont celles du secondaire, mais il y a des

matières où il n’y a pas d’agréges. Par exemple, il n’y a pas d’agrégés en sciences naturelles 

en  Tunisie. Quand nous avons créé l’ENS, nous n’avions pas eu de demande spécifique de 

création de cette agrégation parce que c’était une matière saturée au niveau des postes aussi 

bien dans le  secondaire qu’au niveau du supérieur. Donc, le ministère n’éprouvait pas le 

besoin de créer cette agrégation. De même pas d’agrégation d’EPS ni de traduction (j’étais 

étonné de savoir qu’il y en a ici au Maroc).  

re d’agrégés est de quelques centaines même si l’agrégation même si 

l’agrégation est ancienne. Le flux le plus important se situe  après la création des agrégations 

scientifiques et techniques. Je n’ai pas de recensement, à ce sujet, mais on peut le faire 

facilement et je m’engage auprès du forum à le faire et à vous l’envoyer comme d’ailleurs les 

textes dont je parle que je n’ai pas pu amener avec moi ; car étant actuellement chargé 

d’autres responsabilités loin de mon pays, je n’ai pas d’accès direct à ces documents. Je les 

enverrai au Forum dès mon retour parce que  je pense que cela peut être utile dans un 

argumentaire ou dans une discussion. Ce nombre, je le situerais, moi, entre 700 et 800, parce 

que les postes ouverts ne sont pas très nombreux. Il arrive souvent que les postes ne soient pas 

pourvus. Quand j’étais au jury de l’agrégation des lettres françaises, on ouvrait, mettons, une 

; et puis, il y avait deux ou trois agrégés parce qu’on estimait que seuls 

niveau requis.  

Par ailleurs, il n’y a pas d’association, pas de forum, en Tunisie ; les agrégés ne sont 

pas organisés comme tels, pour une raison qui me semble essentielle

d’agrégation restent un peu compartimentées, c’est-à-dire qu’un agrégé d’arabe ou

ou de français ou de philosophie ne va pas du tout avoir  les mêmes préoccupations qu’un 

agrégé de mathématiques  ou de physique-chimie. L’un enseignant dans le supérieur  et 

l’autre dans les écoles préparatoires ou dans le secondaire. Il existe par exemple une école 

préparatoire récente en lettres et sciences humaines où il y a deux ou trois agrégés de français 

qui n’ont pas été recrutés en tant que tels : ce sont des agrégés qui sont recrutés  par les 

filières traditionnelles, qui sont devenus assistants en présentant une agrégation et une thèse 

Je voulais insister sur la formation, sur comment les agrégés sont formés. Ils le sont 

dans des lieux spécialisés comme l’IPEST, par exemple. Il y a un concours ouvert pour les 

second cycle et une formation de deux années  comme au Maroc, à la suite de 
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l’opportunité de devenir maître assistant et donc de faire évoluer son salaire d’une façon très 

Les matières enseignées à l’agrégation sont celles du secondaire, mais il y a des 

matières où il n’y a pas d’agréges. Par exemple, il n’y a pas d’agrégés en sciences naturelles 

en  Tunisie. Quand nous avons créé l’ENS, nous n’avions pas eu de demande spécifique de 

veau des postes aussi 

bien dans le  secondaire qu’au niveau du supérieur. Donc, le ministère n’éprouvait pas le 

besoin de créer cette agrégation. De même pas d’agrégation d’EPS ni de traduction (j’étais 

re d’agrégés est de quelques centaines même si l’agrégation même si 

l’agrégation est ancienne. Le flux le plus important se situe  après la création des agrégations 

scientifiques et techniques. Je n’ai pas de recensement, à ce sujet, mais on peut le faire 

facilement et je m’engage auprès du forum à le faire et à vous l’envoyer comme d’ailleurs les 

; car étant actuellement chargé 

s documents. Je les 

enverrai au Forum dès mon retour parce que  je pense que cela peut être utile dans un 

argumentaire ou dans une discussion. Ce nombre, je le situerais, moi, entre 700 et 800, parce 

ive souvent que les postes ne soient pas 

pourvus. Quand j’étais au jury de l’agrégation des lettres françaises, on ouvrait, mettons, une 

; et puis, il y avait deux ou trois agrégés parce qu’on estimait que seuls 

; les agrégés ne sont 

pas organisés comme tels, pour une raison qui me semble essentielle : les disciplines 

dire qu’un agrégé d’arabe ou d’histoire 

ou de français ou de philosophie ne va pas du tout avoir  les mêmes préoccupations qu’un 

chimie. L’un enseignant dans le supérieur  et 

e par exemple une école 

préparatoire récente en lettres et sciences humaines où il y a deux ou trois agrégés de français 

: ce sont des agrégés qui sont recrutés  par les 

assistants en présentant une agrégation et une thèse 

Je voulais insister sur la formation, sur comment les agrégés sont formés. Ils le sont 

dans des lieux spécialisés comme l’IPEST, par exemple. Il y a un concours ouvert pour les 

second cycle et une formation de deux années  comme au Maroc, à la suite de 
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quoi ils passent l’agrégation. Mais un enseignant n’ayant pas  fait de formation peut  se 

présenter au concours et l’obtenir s’il en a les moyens. Ceci dit, dans les faits, ce sont

ceux qui sont préparés qui parviennent  à réussir le concours (étant donné sa difficulté) avec 

quand même des exceptions . En lettres et sciences humaines, c’est à l’ENS que les agréges 

sont préparés. Traditionnellement, ce sont les facultés qui o

préparations à ce concours. Il y a eu quelques tentatives de préparation ailleurs, mais le corps 

professoral dans ces autres universités n’avait pas de traditions de préparation à l’agrégation 

et ont assez vite abandonné cette préparation.

Par exemple, en lettres, c’est l’université de Banouba qui fait la préparation à 

l’agrégation  et même les normaliens, qui  appartiennent à l’Ecole Normale, vont suivre cette 

préparation ; ils font, en plus des cours de préparation spéc

concours, à l’oral, etc. Ces normaliens sont boustés par rapport aux autres.

Pour terminer, actuellement, il y a deux choses que l’on peut constater

passage au système LMD en Tunisie qui pose problème pour l’agré

question : qu’est-ce qu’on va faire au niveau du contenu

passer le concours ? Faut-il lui imposer un MASTER  pour qu’il puisse le passer… D’autant 

que plusieurs matières ont disparu  au cours de la no

particularité de l’agrégation, on a du mal à admettre que certaines matières puissent 

disparaître au concours. En tout cas, la discussion à lieu actuellement

retourner bientôt en Tunisie pour pouvoir y p

quelque chose de fondamental pour l’avenir du concours.

Ensuite, de façon générale, on constate actuellement malgré tout, surtout en lettres et 

sciences humaines, une certaine baisse de niveau. Sauf en arabe 

continuent à représenter l’exigence, de même pour les agrégations scientifiques et techniques 

dont les écrits sont encore en liaison avec la France. C’est un peu gênant, mais ce n’est pas 

mortel  puisqu’un agrégé demeure quelq

q’un agrégé actuel n’a pas le même niveau que celui des premiers. Et il y a ici sans doute une 

réflexion à mener parce qu’une agrégation qui accepte peu à peu l’érosion est une agrégation  

qui n’a plus beaucoup de sens …
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quoi ils passent l’agrégation. Mais un enseignant n’ayant pas  fait de formation peut  se 

présenter au concours et l’obtenir s’il en a les moyens. Ceci dit, dans les faits, ce sont

ceux qui sont préparés qui parviennent  à réussir le concours (étant donné sa difficulté) avec 

quand même des exceptions . En lettres et sciences humaines, c’est à l’ENS que les agréges 

sont préparés. Traditionnellement, ce sont les facultés qui ont créé l’agrégation concernant les 

préparations à ce concours. Il y a eu quelques tentatives de préparation ailleurs, mais le corps 

professoral dans ces autres universités n’avait pas de traditions de préparation à l’agrégation 

cette préparation. 

Par exemple, en lettres, c’est l’université de Banouba qui fait la préparation à 

l’agrégation  et même les normaliens, qui  appartiennent à l’Ecole Normale, vont suivre cette 

; ils font, en plus des cours de préparation spécifiques, des entraînements au 

concours, à l’oral, etc. Ces normaliens sont boustés par rapport aux autres. 

Pour terminer, actuellement, il y a deux choses que l’on peut constater

passage au système LMD en Tunisie qui pose problème pour l’agrégation. On se pose la 

ce qu’on va faire au niveau du contenu ? Faut-il autoriser un licencié à 

il lui imposer un MASTER  pour qu’il puisse le passer… D’autant 

que plusieurs matières ont disparu  au cours de la nouvelle licence. Compte tenu de la 

particularité de l’agrégation, on a du mal à admettre que certaines matières puissent 

disparaître au concours. En tout cas, la discussion à lieu actuellement 

retourner bientôt en Tunisie pour pouvoir y participer, parce qu’il me semble que là se joue 

quelque chose de fondamental pour l’avenir du concours. 

Ensuite, de façon générale, on constate actuellement malgré tout, surtout en lettres et 

sciences humaines, une certaine baisse de niveau. Sauf en arabe dont les agrégés, à mon sens, 

continuent à représenter l’exigence, de même pour les agrégations scientifiques et techniques 

dont les écrits sont encore en liaison avec la France. C’est un peu gênant, mais ce n’est pas 

mortel  puisqu’un agrégé demeure quelqu’un qui a les capacités essentielles

q’un agrégé actuel n’a pas le même niveau que celui des premiers. Et il y a ici sans doute une 

réflexion à mener parce qu’une agrégation qui accepte peu à peu l’érosion est une agrégation  

eaucoup de sens … 

          fpamagreg@yahoo.fr 

��������	
��
��
���������������� 

quoi ils passent l’agrégation. Mais un enseignant n’ayant pas  fait de formation peut  se 

présenter au concours et l’obtenir s’il en a les moyens. Ceci dit, dans les faits, ce sont surtout 

ceux qui sont préparés qui parviennent  à réussir le concours (étant donné sa difficulté) avec 

quand même des exceptions . En lettres et sciences humaines, c’est à l’ENS que les agréges 

nt créé l’agrégation concernant les 

préparations à ce concours. Il y a eu quelques tentatives de préparation ailleurs, mais le corps 

professoral dans ces autres universités n’avait pas de traditions de préparation à l’agrégation 

Par exemple, en lettres, c’est l’université de Banouba qui fait la préparation à 

l’agrégation  et même les normaliens, qui  appartiennent à l’Ecole Normale, vont suivre cette 

ifiques, des entraînements au 

 

Pour terminer, actuellement, il y a deux choses que l’on peut constater : d’abord, le 

gation. On se pose la 

il autoriser un licencié à 

il lui imposer un MASTER  pour qu’il puisse le passer… D’autant 

uvelle licence. Compte tenu de la 

particularité de l’agrégation, on a du mal à admettre que certaines matières puissent 

 ; je me réjouis de 

articiper, parce qu’il me semble que là se joue 

Ensuite, de façon générale, on constate actuellement malgré tout, surtout en lettres et 

dont les agrégés, à mon sens, 

continuent à représenter l’exigence, de même pour les agrégations scientifiques et techniques 

dont les écrits sont encore en liaison avec la France. C’est un peu gênant, mais ce n’est pas 

u’un qui a les capacités essentielles ; mais, disons 

q’un agrégé actuel n’a pas le même niveau que celui des premiers. Et il y a ici sans doute une 

réflexion à mener parce qu’une agrégation qui accepte peu à peu l’érosion est une agrégation  
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ANNEXE 4 

Etre professeur agrégé aujourd’hui :  un point de vue

Intervention de M. Antoine CALAGUE, professeur 

agrégé au lycée Paul Valéry, Meknès. 
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:  un point de vue 

, professeur 
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Intervention de M. Antoine CALAGUE

Etre professeur agrégé aujourd’hui

 

Introduction 

 

Je vous remercie de m’avoir convié à ce colloque mettant en perspective les agrégations 

marocaines, tunisiennes et françaises. Je n’ai d’autre titre p

même passé par ce concours en 2000. Mon parcours universitaire m’a conduit en classes 

préparatoires de Lettres Supérieures, à l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, à l’université de 

Paris I Panthéon Sorbonne avant de ré

Je vais donc vous communiquer mon point de vue à la fois sur le concours de l’agrégation, 

mais aussi sur le produit de ce concours

J’enseigne dans le secondaire depuis 2001, en lycée vers Chartres pour mon année d

puis en collège dans la région parisienne, avant d’avoir eu l’honneur et le plaisir d’être 

nommé au Lycée Paul Valéry de Meknès.

A mon sens, il convient de s’interroger dans un premier temps sur la valeur du concours lui

même. Ses mérites sont en effet multiples. Et c’est bien à une défense en règle de l’agrégation 

que vous allez devoir assister

s’appuie sur plusieurs raisons.

Ensuite, et c’est à distinguer, nous nous attarderons sur l’agr

ma vision des choses est nettement moins conservatrice. Certains la jugeront, au choix, 

iconoclaste voire dangereuse. Mais je crois vraiment qu’il est temps de s’interroger sur les 

missions du professeur agrégé dans le systè

LE CONCOURS : FONDEMENT DE LA VALEUR DE L’AGREGE

1) La valeur d’un concours

L’Agrégation est un titre qui suscite souvent des débats, des remarques, des objections. 

Jamais la valeur du concours n’est remise en cause par aucun détracteur sérieux

pense sur l’utilité ou l’intérêt des agrégés, tout le monde s’accorde sur le fait qu’on ne devient 

pas agrégé par hasard. 
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de M. Antoine CALAGUE, professeur agrégé au lycée Paul 

Valéry, Meknès. 

Etre professeur agrégé aujourd’hui :  un point de vue 

Je vous remercie de m’avoir convié à ce colloque mettant en perspective les agrégations 

marocaines, tunisiennes et françaises. Je n’ai d’autre titre pour intervenir ici que d’être moi

même passé par ce concours en 2000. Mon parcours universitaire m’a conduit en classes 

préparatoires de Lettres Supérieures, à l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, à l’université de 

Paris I Panthéon Sorbonne avant de réussir l’agrégation d’histoire. 

Je vais donc vous communiquer mon point de vue à la fois sur le concours de l’agrégation, 

mais aussi sur le produit de ce concours : l’agrégé. 

J’enseigne dans le secondaire depuis 2001, en lycée vers Chartres pour mon année d

puis en collège dans la région parisienne, avant d’avoir eu l’honneur et le plaisir d’être 

nommé au Lycée Paul Valéry de Meknès. 

A mon sens, il convient de s’interroger dans un premier temps sur la valeur du concours lui

effet multiples. Et c’est bien à une défense en règle de l’agrégation 

que vous allez devoir assister ! Position qui peut certes paraître conservatrice, mais qui 

s’appuie sur plusieurs raisons. 

Ensuite, et c’est à distinguer, nous nous attarderons sur l’agrégé lui-même. Et en la matière, 

ma vision des choses est nettement moins conservatrice. Certains la jugeront, au choix, 

iconoclaste voire dangereuse. Mais je crois vraiment qu’il est temps de s’interroger sur les 

missions du professeur agrégé dans le système éducatif. 

: FONDEMENT DE LA VALEUR DE L’AGREGE

La valeur d’un concours 

L’Agrégation est un titre qui suscite souvent des débats, des remarques, des objections. 

Jamais la valeur du concours n’est remise en cause par aucun détracteur sérieux

pense sur l’utilité ou l’intérêt des agrégés, tout le monde s’accorde sur le fait qu’on ne devient 
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agrégé au lycée Paul 

 

Je vous remercie de m’avoir convié à ce colloque mettant en perspective les agrégations 

our intervenir ici que d’être moi-

même passé par ce concours en 2000. Mon parcours universitaire m’a conduit en classes 

préparatoires de Lettres Supérieures, à l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, à l’université de 

Je vais donc vous communiquer mon point de vue à la fois sur le concours de l’agrégation, 

J’enseigne dans le secondaire depuis 2001, en lycée vers Chartres pour mon année de stage, 

puis en collège dans la région parisienne, avant d’avoir eu l’honneur et le plaisir d’être 

A mon sens, il convient de s’interroger dans un premier temps sur la valeur du concours lui-

effet multiples. Et c’est bien à une défense en règle de l’agrégation 

! Position qui peut certes paraître conservatrice, mais qui 

même. Et en la matière, 

ma vision des choses est nettement moins conservatrice. Certains la jugeront, au choix, 

iconoclaste voire dangereuse. Mais je crois vraiment qu’il est temps de s’interroger sur les 

: FONDEMENT DE LA VALEUR DE L’AGREGE  

L’Agrégation est un titre qui suscite souvent des débats, des remarques, des objections. 

Jamais la valeur du concours n’est remise en cause par aucun détracteur sérieux : quoi qu’on 

pense sur l’utilité ou l’intérêt des agrégés, tout le monde s’accorde sur le fait qu’on ne devient 
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a) Une indéniable valeur disciplinaire

- statistiques

Le concours de l’agrégation es

nationale. Un bref aperçu statistique

 

 

 

Au-delà de ces chiffres, le niveau universitaire exigé par les jurys est lui aussi le plus élevé. 

Sans que cela soit toujours avoué, le 

de lycée. C’est ce que dit explicitement le rapport du concours de physique

 

- l’exigence disciplinaire

Au-delà de son objectif immédiat de recruter des enseignants, l’agrégation externe a une 

fonction importante dans la cohésion d’une discipline

communes, peut être même dans la transmission de certaines valeurs. Le rapport annuel 

publié par le jury d’agrégation a de ce point de vue une importance qui dépasse la 

exigence de transparence et d’information.

                                                 
1 Notes statistiques publiées par la D.E.P.P.
2 Rapport concours d’agrégation de physique, 2007
3 Rapport sur l’agrégation de philosophie, IGEN, 2001
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Une indéniable valeur disciplinaire : exigences d’une sélection

statistiques : sélectivité 

Le concours de l’agrégation est le plus sélectif des concours de recrutement de l’Education 

nationale. Un bref aperçu statistique1 le montre : 

delà de ces chiffres, le niveau universitaire exigé par les jurys est lui aussi le plus élevé. 

Sans que cela soit toujours avoué, le niveau des leçons est plus celui d’un cours de licence que 

de lycée. C’est ce que dit explicitement le rapport du concours de physique

l’exigence disciplinaire : 

delà de son objectif immédiat de recruter des enseignants, l’agrégation externe a une 

nction importante dans la cohésion d’une discipline3, dans l’affirmation de ses normes 

communes, peut être même dans la transmission de certaines valeurs. Le rapport annuel 

publié par le jury d’agrégation a de ce point de vue une importance qui dépasse la 

exigence de transparence et d’information. 

 
Notes statistiques publiées par la D.E.P.P. 
Rapport concours d’agrégation de physique, 2007 
Rapport sur l’agrégation de philosophie, IGEN, 2001 
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: exigences d’une sélection 

t le plus sélectif des concours de recrutement de l’Education 

 

delà de ces chiffres, le niveau universitaire exigé par les jurys est lui aussi le plus élevé. 

niveau des leçons est plus celui d’un cours de licence que 

de lycée. C’est ce que dit explicitement le rapport du concours de physique2. 

delà de son objectif immédiat de recruter des enseignants, l’agrégation externe a une 

, dans l’affirmation de ses normes 

communes, peut être même dans la transmission de certaines valeurs. Le rapport annuel 

publié par le jury d’agrégation a de ce point de vue une importance qui dépasse la simple 
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Le concours d’agrégation est également un reflet de la qualité des études universitaires, tant il 

est vrai que l’année de préparation s’appuie sur les bases acquises depuis l’entrée à la faculté. 

Il est donc à la fois un reflet de l’université, mais également un prescripteur, définissant les 

attentes. Le concours d’agrégation joue un rôle clé dans le système éducatif.

 

b) Une valeur symbolique et sociale

- la valeur d’un concours

C’est à partir de la fondation de

qu’elle place dans l’Education, que le destin des agrégés change

octobre 1880, Jules Ferry modifie en effet les conditions pour passer le concours

essentiellement un concours de promotion interne, destiné aux professeurs de collège et aux 

chargés de cours des lycées, le concours s’ouvre aux étudiants des facultés. Le niveau du 

concours s’élève, et le profil de l’agrégé se défini autour du même type d’études 

universitaires, essentiellement le passage par les classes préparatoires (les khâgnes). On voit 

bien que c’est la Troisième République qui donne son caractère décisif au concours

concours national, sur épreuves, par un jury.

Le concours prévoit un nombre important d’épreuves, ce qui n’est pas anodin

garantie de la valeur réelle du candidat, testé sur des exercices variés. Elles permettent surtout 

de diminuer singulièrement l’arbitraire ou le hasard. Ajoutons à cela une autre sécurité

copies font l’objet d’une double correction.

 

                                   -    la valeur d’un titre

Dès 1880, au moment des réformes Ferry, l’agrégation devient le titre suprême marquant 

l’aboutissement des études universitaires.

Posséder un titre : c’est peut être ce qui défini le mieux la condition d’agrégé. Au sens strict, il 

s’agit des lauréats d’un concours de recrutement et d’un grade interne au corps des 

enseignants du secondaire. Mais il existe des agrégés exerçant dans l’enseignement sup

Ils sont pourtant également admis et défendus par la Société des Agrégés. C’est donc bien le 

titre, plus que la fonction, qui détermine la condition d’agrégé. D’ailleurs, c’est bien ce 

qu’écrit le président du jury de l’Agrégation externe de Lettre

2006 : « La lecture attentive du présent rapport et de ceux des sessions précédentes aidera de 

manière précieuse tous ceux qui veulent obtenir le titre éminent de professeur agrégé

                                                 
4 Yves Verneuil, Valeurs et combats de la Société des Agrégés depuis 1914, Vingtième Siècle. Revue d’histoire, 
77, janvier-mars 2003, p.70 
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Le concours d’agrégation est également un reflet de la qualité des études universitaires, tant il 

est vrai que l’année de préparation s’appuie sur les bases acquises depuis l’entrée à la faculté. 

c à la fois un reflet de l’université, mais également un prescripteur, définissant les 

attentes. Le concours d’agrégation joue un rôle clé dans le système éducatif.

Une valeur symbolique et sociale 

la valeur d’un concours 

C’est à partir de la fondation de la Troisième République, dont on sait l’effort considérable 

qu’elle place dans l’Education, que le destin des agrégés change : par la circulaire du 1

octobre 1880, Jules Ferry modifie en effet les conditions pour passer le concours

llement un concours de promotion interne, destiné aux professeurs de collège et aux 

chargés de cours des lycées, le concours s’ouvre aux étudiants des facultés. Le niveau du 

concours s’élève, et le profil de l’agrégé se défini autour du même type d’études 

universitaires, essentiellement le passage par les classes préparatoires (les khâgnes). On voit 

bien que c’est la Troisième République qui donne son caractère décisif au concours

concours national, sur épreuves, par un jury. 

bre important d’épreuves, ce qui n’est pas anodin

garantie de la valeur réelle du candidat, testé sur des exercices variés. Elles permettent surtout 

de diminuer singulièrement l’arbitraire ou le hasard. Ajoutons à cela une autre sécurité

copies font l’objet d’une double correction. 

la valeur d’un titre 

Dès 1880, au moment des réformes Ferry, l’agrégation devient le titre suprême marquant 

l’aboutissement des études universitaires. 

: c’est peut être ce qui défini le mieux la condition d’agrégé. Au sens strict, il 

s’agit des lauréats d’un concours de recrutement et d’un grade interne au corps des 

enseignants du secondaire. Mais il existe des agrégés exerçant dans l’enseignement sup

Ils sont pourtant également admis et défendus par la Société des Agrégés. C’est donc bien le 

titre, plus que la fonction, qui détermine la condition d’agrégé. D’ailleurs, c’est bien ce 

qu’écrit le président du jury de l’Agrégation externe de Lettres modernes dans son rapport 

La lecture attentive du présent rapport et de ceux des sessions précédentes aidera de 

manière précieuse tous ceux qui veulent obtenir le titre éminent de professeur agrégé

 
Yves Verneuil, Valeurs et combats de la Société des Agrégés depuis 1914, Vingtième Siècle. Revue d’histoire, 
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Le concours d’agrégation est également un reflet de la qualité des études universitaires, tant il 

est vrai que l’année de préparation s’appuie sur les bases acquises depuis l’entrée à la faculté. 

c à la fois un reflet de l’université, mais également un prescripteur, définissant les 

attentes. Le concours d’agrégation joue un rôle clé dans le système éducatif. 

la Troisième République, dont on sait l’effort considérable 

: par la circulaire du 1er 

octobre 1880, Jules Ferry modifie en effet les conditions pour passer le concours4 . Jusque-là 

llement un concours de promotion interne, destiné aux professeurs de collège et aux 

chargés de cours des lycées, le concours s’ouvre aux étudiants des facultés. Le niveau du 

concours s’élève, et le profil de l’agrégé se défini autour du même type d’études 

universitaires, essentiellement le passage par les classes préparatoires (les khâgnes). On voit 

bien que c’est la Troisième République qui donne son caractère décisif au concours : un 

bre important d’épreuves, ce qui n’est pas anodin : elles sont la 

garantie de la valeur réelle du candidat, testé sur des exercices variés. Elles permettent surtout 

de diminuer singulièrement l’arbitraire ou le hasard. Ajoutons à cela une autre sécurité : les 

Dès 1880, au moment des réformes Ferry, l’agrégation devient le titre suprême marquant 

: c’est peut être ce qui défini le mieux la condition d’agrégé. Au sens strict, il 

s’agit des lauréats d’un concours de recrutement et d’un grade interne au corps des 

enseignants du secondaire. Mais il existe des agrégés exerçant dans l’enseignement supérieur. 

Ils sont pourtant également admis et défendus par la Société des Agrégés. C’est donc bien le 

titre, plus que la fonction, qui détermine la condition d’agrégé. D’ailleurs, c’est bien ce 

s modernes dans son rapport 

La lecture attentive du présent rapport et de ceux des sessions précédentes aidera de 

manière précieuse tous ceux qui veulent obtenir le titre éminent de professeur agrégé » 

Yves Verneuil, Valeurs et combats de la Société des Agrégés depuis 1914, Vingtième Siècle. Revue d’histoire, 
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Ainsi, lors de la dernière élection président

universitaire : 

« J’ai décidé de passer l’agrégation pour une raison toute simple

était l’un des plus beaux que nos études pouvaient offrir. Dieu sait que beaucoup de titres

laissaient indifférent. Mais celui

aujourd’hui, c’est mon plus beau titre, à l’égal du suffrage universel.

Je voulais un diplôme qui me garantisse cette liberté précieuse qu’il n’y ait perso

dessus de moi. 

J’ai dû tout apprendre en six mois

Noël – l’agrégation était en mai

élémentaire : on apprend une langue en la pratiqu

est d’écrire du latin, même si on en sait très peu. Il faut abandonner tout dictionnaire, et 

tenter de dire du Cicéron ou du César. C’est tout simple et cela marche parfaitement. J’ai de 

la sorte fait passer l’agrégation à des tas de camarades qui partageaient avec moi une bien 

faible assiduité aux cours ! » 

On retrouve dans cette notice autobiographique la haute valeur attachée au titre, mais aussi, 

j’y reviendrai plus tard, l’exceptionnelle valeur d’une année tr

concours. Ce concours a donc une charge symbolique très forte à lui tout seul, dont le passage 

s’apparente dans le destin personnel de chaque agrégé à un rite de passage

 

c) Une valeur personnelle

Le concours, dans ses aspects matériels et concrets, est impressionnant, et s’apparente à une 

longue cérémonie rituelle, contribuant au changement d’état de la personne qui le réussit. 

Chaque agrégation a ses rituels propres. Mais globalement, on passe par

dépouillement, d’ascèse presque, dans les exigences de l’année de préparation. D’ailleurs, un 

terme existe pour caractériser l’état de préparationnaire à l’agrégation

agrégatif. Le plus souvent aujourd’hui, la préparation s’ef

travail à effectuer en termes de consultations d’ouvrages et de revues est immense. Le groupe 

de travail a aussi pour fonction de permettre de surmonter des difficultés. Pour ma part, et je 

connais beaucoup d’agrégés tenan

camarades de travail. Leur aide fut essentielle

surtout sur le plan psychologique, tant les doutes, l’incertitude et l’angoisse peuvent vaincr

un bon agrégatif. Je me souviens d’une épreuve lors des écrits que je pensais avoir 

dramatiquement ratée… j’ai eu la tentation de l’abandon. Seule la force du groupe m’a donné 
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Ainsi, lors de la dernière élection présidentielle, François Bayrou présentait ainsi son parcours 

« J’ai décidé de passer l’agrégation pour une raison toute simple : il me semblait que ce titre 

était l’un des plus beaux que nos études pouvaient offrir. Dieu sait que beaucoup de titres

laissaient indifférent. Mais celui-là me faisait battre le cœur : agrégé de l’Université. Encore 

aujourd’hui, c’est mon plus beau titre, à l’égal du suffrage universel. 

Je voulais un diplôme qui me garantisse cette liberté précieuse qu’il n’y ait perso

J’ai dû tout apprendre en six mois – du latin et du grec, je ne savais pas grand chose. Alors à 

l’agrégation était en mai – j’ai inventé une méthode. Elle part d’une observation 

: on apprend une langue en la pratiquant. Le meilleur moyen d’apprendre le latin 

est d’écrire du latin, même si on en sait très peu. Il faut abandonner tout dictionnaire, et 

tenter de dire du Cicéron ou du César. C’est tout simple et cela marche parfaitement. J’ai de 

régation à des tas de camarades qui partageaient avec moi une bien 

 

On retrouve dans cette notice autobiographique la haute valeur attachée au titre, mais aussi, 

j’y reviendrai plus tard, l’exceptionnelle valeur d’une année très formatrice pour préparer le 

concours. Ce concours a donc une charge symbolique très forte à lui tout seul, dont le passage 

s’apparente dans le destin personnel de chaque agrégé à un rite de passage 

Une valeur personnelle : un rite de passage 

Le concours, dans ses aspects matériels et concrets, est impressionnant, et s’apparente à une 

longue cérémonie rituelle, contribuant au changement d’état de la personne qui le réussit. 

Chaque agrégation a ses rituels propres. Mais globalement, on passe par

dépouillement, d’ascèse presque, dans les exigences de l’année de préparation. D’ailleurs, un 

terme existe pour caractériser l’état de préparationnaire à l’agrégation

agrégatif. Le plus souvent aujourd’hui, la préparation s’effectue en petits groupes, tant le 

travail à effectuer en termes de consultations d’ouvrages et de revues est immense. Le groupe 

de travail a aussi pour fonction de permettre de surmonter des difficultés. Pour ma part, et je 

connais beaucoup d’agrégés tenant des discours similaires, j’ai réussi le concours grâce à mes 

camarades de travail. Leur aide fut essentielle : bien sûr sur le plan technique et matériel, mais 

surtout sur le plan psychologique, tant les doutes, l’incertitude et l’angoisse peuvent vaincr

un bon agrégatif. Je me souviens d’une épreuve lors des écrits que je pensais avoir 

dramatiquement ratée… j’ai eu la tentation de l’abandon. Seule la force du groupe m’a donné 
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ielle, François Bayrou présentait ainsi son parcours 

: il me semblait que ce titre 

était l’un des plus beaux que nos études pouvaient offrir. Dieu sait que beaucoup de titres me 

là me faisait battre le cœur : agrégé de l’Université. Encore 

Je voulais un diplôme qui me garantisse cette liberté précieuse qu’il n’y ait personne au-

du latin et du grec, je ne savais pas grand chose. Alors à 

j’ai inventé une méthode. Elle part d’une observation 

ant. Le meilleur moyen d’apprendre le latin 

est d’écrire du latin, même si on en sait très peu. Il faut abandonner tout dictionnaire, et 

tenter de dire du Cicéron ou du César. C’est tout simple et cela marche parfaitement. J’ai de 

régation à des tas de camarades qui partageaient avec moi une bien 

On retrouve dans cette notice autobiographique la haute valeur attachée au titre, mais aussi, 

ès formatrice pour préparer le 

concours. Ce concours a donc une charge symbolique très forte à lui tout seul, dont le passage 

 

Le concours, dans ses aspects matériels et concrets, est impressionnant, et s’apparente à une 

longue cérémonie rituelle, contribuant au changement d’état de la personne qui le réussit. 

Chaque agrégation a ses rituels propres. Mais globalement, on passe par une phase de 

dépouillement, d’ascèse presque, dans les exigences de l’année de préparation. D’ailleurs, un 

terme existe pour caractériser l’état de préparationnaire à l’agrégation : on parle d’un 

fectue en petits groupes, tant le 

travail à effectuer en termes de consultations d’ouvrages et de revues est immense. Le groupe 

de travail a aussi pour fonction de permettre de surmonter des difficultés. Pour ma part, et je 

t des discours similaires, j’ai réussi le concours grâce à mes 

: bien sûr sur le plan technique et matériel, mais 

surtout sur le plan psychologique, tant les doutes, l’incertitude et l’angoisse peuvent vaincre 

un bon agrégatif. Je me souviens d’une épreuve lors des écrits que je pensais avoir 

dramatiquement ratée… j’ai eu la tentation de l’abandon. Seule la force du groupe m’a donné 
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le courage de rester. Les rapports de jury mettent souvent en garde contre cet

d’abandonner après une épreuve que le candidat juge avoir raté.

Ainsi, l’agrégatif doit-il franchir un nombre impressionant d’épreuves. Par exemple, 

l’agrégation d’histoire se compose lors des écrits de 4 épreuves de 7 heures chacune. La 

fatigue physique et morale n’est pas la moindre difficulté à vaincre. Les oraux prennent une 

allure plus cérémonielle encore

agrégatif, on est déjà un admissible. D’ailleurs, il existe un statut par

admissibles » : on reconnaît une valeur à celui qui a franchi deux fois l’obstacle des épreuves 

écrites. 

L’admissible doit passer 3 épreuves orales. Il tire un sujet au sort, puis dispose de 6 heures 

pour préparer une leçon ou un com

bibliothèque de la Sorbonne. Des moyens importants sont mis à votre disposition

exemple, vous pouvez demander n’importe quel ouvrage disponible dans une bibliothèque 

parisienne, et même éventuellement faire acheter un ouvrage. Mais uniquement dans le cas où 

cet ouvrage vous est effectivement utile, faute de quoi l’admissible, je l’ai vu 

personnellement, subi les foudres d’un jury peu enclin à l’indulgence en la matière. Un 

étudiant vacataire vous aide dans l’aspect matériel de la préparation de votre oral.

L’oral lui-même est l’épreuve décisive

l’Université, vous présentez votre travail. Un public de curieux et de futurs candidats se place 

derrière vous. 

Enfin, l’épreuve ultime consiste à assister à la proclamation des résultats, dans un amphitéâtre 

de la Sorbonne. Cruelle cérémonie où le jury annonce le nom des admis par ordre de mérite.

Pour les recalés, une dernière cérémonie vient clôturer leur parcours

membres du jury prennent le temps de vous expliquer vos erreurs lors des oraux.

Ascèse, Confession, … vocabulaire emprunté à la religion. Tout cela relève sans doute un peu 

du sacré. La présidente d’un jury d’agrégation parle quant

« d’adoubement »5 . Les rituels en tout cas tendent à définir le passage d’un état à un autre. La 

difficulté certaine de l’épreuve permet également à chaque agrégé d’avoir le sentiment de se 

dépasser. 

2) La préparation au concours

 

 

                                                 
5 Rapport jury d’agrégation externe Lettres Modernes, session 20
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le courage de rester. Les rapports de jury mettent souvent en garde contre cet

d’abandonner après une épreuve que le candidat juge avoir raté. 

il franchir un nombre impressionant d’épreuves. Par exemple, 

l’agrégation d’histoire se compose lors des écrits de 4 épreuves de 7 heures chacune. La 

ue physique et morale n’est pas la moindre difficulté à vaincre. Les oraux prennent une 

allure plus cérémonielle encore : on a en effet déjà franchi un seuil… on n’est plus un simple 

agrégatif, on est déjà un admissible. D’ailleurs, il existe un statut particulier pour les «

: on reconnaît une valeur à celui qui a franchi deux fois l’obstacle des épreuves 

L’admissible doit passer 3 épreuves orales. Il tire un sujet au sort, puis dispose de 6 heures 

pour préparer une leçon ou un commentaire. Les préparations se font dans la prestigieuse 

bibliothèque de la Sorbonne. Des moyens importants sont mis à votre disposition

exemple, vous pouvez demander n’importe quel ouvrage disponible dans une bibliothèque 

lement faire acheter un ouvrage. Mais uniquement dans le cas où 

cet ouvrage vous est effectivement utile, faute de quoi l’admissible, je l’ai vu 

personnellement, subi les foudres d’un jury peu enclin à l’indulgence en la matière. Un 

aide dans l’aspect matériel de la préparation de votre oral.

même est l’épreuve décisive : devant un jury de 5 membres éminents de 

l’Université, vous présentez votre travail. Un public de curieux et de futurs candidats se place 

nfin, l’épreuve ultime consiste à assister à la proclamation des résultats, dans un amphitéâtre 

de la Sorbonne. Cruelle cérémonie où le jury annonce le nom des admis par ordre de mérite.

Pour les recalés, une dernière cérémonie vient clôturer leur parcours : la confession, où des 

membres du jury prennent le temps de vous expliquer vos erreurs lors des oraux.

Ascèse, Confession, … vocabulaire emprunté à la religion. Tout cela relève sans doute un peu 

du sacré. La présidente d’un jury d’agrégation parle quant à elle dans son rapport 

. Les rituels en tout cas tendent à définir le passage d’un état à un autre. La 

difficulté certaine de l’épreuve permet également à chaque agrégé d’avoir le sentiment de se 

La préparation au concours 

 
Rapport jury d’agrégation externe Lettres Modernes, session 2006 
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le courage de rester. Les rapports de jury mettent souvent en garde contre cette tentation 

il franchir un nombre impressionant d’épreuves. Par exemple, 

l’agrégation d’histoire se compose lors des écrits de 4 épreuves de 7 heures chacune. La 

ue physique et morale n’est pas la moindre difficulté à vaincre. Les oraux prennent une 

: on a en effet déjà franchi un seuil… on n’est plus un simple 

ticulier pour les « bi-

: on reconnaît une valeur à celui qui a franchi deux fois l’obstacle des épreuves 

L’admissible doit passer 3 épreuves orales. Il tire un sujet au sort, puis dispose de 6 heures 

mentaire. Les préparations se font dans la prestigieuse 

bibliothèque de la Sorbonne. Des moyens importants sont mis à votre disposition : par 

exemple, vous pouvez demander n’importe quel ouvrage disponible dans une bibliothèque 

lement faire acheter un ouvrage. Mais uniquement dans le cas où 

cet ouvrage vous est effectivement utile, faute de quoi l’admissible, je l’ai vu 

personnellement, subi les foudres d’un jury peu enclin à l’indulgence en la matière. Un 

aide dans l’aspect matériel de la préparation de votre oral. 

: devant un jury de 5 membres éminents de 

l’Université, vous présentez votre travail. Un public de curieux et de futurs candidats se place 

nfin, l’épreuve ultime consiste à assister à la proclamation des résultats, dans un amphitéâtre 

de la Sorbonne. Cruelle cérémonie où le jury annonce le nom des admis par ordre de mérite. 

: la confession, où des 

membres du jury prennent le temps de vous expliquer vos erreurs lors des oraux. 

Ascèse, Confession, … vocabulaire emprunté à la religion. Tout cela relève sans doute un peu 

à elle dans son rapport 

. Les rituels en tout cas tendent à définir le passage d’un état à un autre. La 

difficulté certaine de l’épreuve permet également à chaque agrégé d’avoir le sentiment de se 
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a) Une année exceptionnelle dans la formation intellectuelle

Dans les parcours universitaires actuels, la spécialisation arrive très tôt. L’année de 

préparation à l’agrégation est le moment clef dans la formation d’une culture générale très 

solide dans sa discipline. Voici le témoignage d’un agrégé d’histoire

« Après Sciences-po intervient une année en Licence d’histoire à Paris

« noire » intégralement passée à préparer l’agrégation d’histoire, en 1999

d’un an penché sur les charrues anglaises, les stratégies navales grecques, la scolastique 

médiévale et les cartes topographiques au 1/25.000, j’avais acquis une passion pour les 

périodes « autres » que 14-18 qui ne se démentirait pas, et une appartenance professionnelle 

solide. » 

 (André Loez). 

Que cela soit en sciences ou en lettres, l’année de l’agrégation n’est pas une sorte de bourrage 

de crâne stérile. Bien sûr, il y a les aspects irritants de n’importe quel concours, mais, encore 

une fois, le nombre d’épreuves, et les cri

faire que la quantité de connaissances. Par exemple, les rapports de jury rappellent 

régulièrement les agrégatifs à l’ordre, en leur recommandant fortement de se préparer aux 

épreuves orales dès le début de l’année, et pas seulement après l’annonce des résultats des 

épreuves écrites.  

 

b)   L’agrégé : le seul spécialiste de sa discipline

C’est en ce sens que l’agrégation est une vraie valeur ajoutée dans les carrières universitaires

une culture générale solide est un réel atout dans les travaux de recherches. Un collègue 

maître de conférence en physique à l’Université de Rennes me confiait même que selon lui, 

l’agrégation devrait être obligatoire dans le recrutement des chercheurs et des maîtres de 

conférence. En tout cas, c’est aujourd’hui une vraie valeur ajoutée lorsque l’on prétend à une 

carrière universitaire. Je sais bien que les chercheurs mettent en avant les exigences 

particulières de la recherche. Mais qui peut sérieusement prétendre que poss

culture générale de sa discipline, et un certain savoir

pédagogie…), est de nature à nuire à un travail pertinent de chercheur, qui devra en outre dans 

tous les cas enseigner aussi. 

Ainsi, l’année de préparation de l’agrégation est également une année de formation intense, 

dont l’intérêt ne se résume pas à la réussite au concours, mais bien à la maîtrise solide d’une 

vraie culture générale dans sa discipline.
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Une année exceptionnelle dans la formation intellectuelle 

Dans les parcours universitaires actuels, la spécialisation arrive très tôt. L’année de 

préparation à l’agrégation est le moment clef dans la formation d’une culture générale très 

cipline. Voici le témoignage d’un agrégé d’histoire : 

po intervient une année en Licence d’histoire à Paris

» intégralement passée à préparer l’agrégation d’histoire, en 1999

charrues anglaises, les stratégies navales grecques, la scolastique 

médiévale et les cartes topographiques au 1/25.000, j’avais acquis une passion pour les 

18 qui ne se démentirait pas, et une appartenance professionnelle 

Que cela soit en sciences ou en lettres, l’année de l’agrégation n’est pas une sorte de bourrage 

de crâne stérile. Bien sûr, il y a les aspects irritants de n’importe quel concours, mais, encore 

une fois, le nombre d’épreuves, et les critères des jurys, permettent de tester autant les savoir

faire que la quantité de connaissances. Par exemple, les rapports de jury rappellent 

régulièrement les agrégatifs à l’ordre, en leur recommandant fortement de se préparer aux 

but de l’année, et pas seulement après l’annonce des résultats des 

: le seul spécialiste de sa discipline 

C’est en ce sens que l’agrégation est une vraie valeur ajoutée dans les carrières universitaires

ale solide est un réel atout dans les travaux de recherches. Un collègue 

maître de conférence en physique à l’Université de Rennes me confiait même que selon lui, 

l’agrégation devrait être obligatoire dans le recrutement des chercheurs et des maîtres de 

nférence. En tout cas, c’est aujourd’hui une vraie valeur ajoutée lorsque l’on prétend à une 

carrière universitaire. Je sais bien que les chercheurs mettent en avant les exigences 

particulières de la recherche. Mais qui peut sérieusement prétendre que poss

culture générale de sa discipline, et un certain savoir-faire (organisation du travail, rhétorique, 

pédagogie…), est de nature à nuire à un travail pertinent de chercheur, qui devra en outre dans 

de préparation de l’agrégation est également une année de formation intense, 

dont l’intérêt ne se résume pas à la réussite au concours, mais bien à la maîtrise solide d’une 

vraie culture générale dans sa discipline. 
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Dans les parcours universitaires actuels, la spécialisation arrive très tôt. L’année de 

préparation à l’agrégation est le moment clef dans la formation d’une culture générale très 

po intervient une année en Licence d’histoire à Paris-I, puis une année 

» intégralement passée à préparer l’agrégation d’histoire, en 1999-2000. Au sortir 

charrues anglaises, les stratégies navales grecques, la scolastique 

médiévale et les cartes topographiques au 1/25.000, j’avais acquis une passion pour les 

18 qui ne se démentirait pas, et une appartenance professionnelle 

Que cela soit en sciences ou en lettres, l’année de l’agrégation n’est pas une sorte de bourrage 

de crâne stérile. Bien sûr, il y a les aspects irritants de n’importe quel concours, mais, encore 

tères des jurys, permettent de tester autant les savoir-

faire que la quantité de connaissances. Par exemple, les rapports de jury rappellent 

régulièrement les agrégatifs à l’ordre, en leur recommandant fortement de se préparer aux 

but de l’année, et pas seulement après l’annonce des résultats des 

C’est en ce sens que l’agrégation est une vraie valeur ajoutée dans les carrières universitaires : 

ale solide est un réel atout dans les travaux de recherches. Un collègue 

maître de conférence en physique à l’Université de Rennes me confiait même que selon lui, 

l’agrégation devrait être obligatoire dans le recrutement des chercheurs et des maîtres de 

nférence. En tout cas, c’est aujourd’hui une vraie valeur ajoutée lorsque l’on prétend à une 

carrière universitaire. Je sais bien que les chercheurs mettent en avant les exigences 

particulières de la recherche. Mais qui peut sérieusement prétendre que posséder une bonne 

faire (organisation du travail, rhétorique, 

pédagogie…), est de nature à nuire à un travail pertinent de chercheur, qui devra en outre dans 

de préparation de l’agrégation est également une année de formation intense, 

dont l’intérêt ne se résume pas à la réussite au concours, mais bien à la maîtrise solide d’une 
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LA CARRIERE : VERS UNE REDEFINITION DE 

L’AGREGE ? 

1) L’évolution du système éducatif

 

a) Mise en perspective

- une inévitable marginalisation dans le secondaire (analyse 

quantitative)

Sur le temps long, on peut constater que la césure principale se trouve aux environs des 

années 50. En effet, les agrégés deviennent alors minoritaires dans un second degré en 

expansion. Le choix est en effet pris alors de relever le défi de la massification pour rép

aux exigences d’une France moderne.

Certes, en valeur absolue, le nombre d’agrégés augmente considérablement

période 1821-1950 ont eu lieu 1463 concours d'agrégation. Le nombre total des lauréats de 

ces concours s'élève à 15726, soit une

Entre 1951 et 1990, le total des lauréats atteint à peu près les 50000, non compris les agrégés 

par promotion interne, ce qui donne une moyenne annuelle de 1250. On change décidément 

d'échelle dans la deuxième moitié du XXe siècle.

Mais en valeur relative, les agrégés deviennent minoritaires dans le secondaire, en particulier 

par rapport aux professeurs certifiés (création du CAPES au début des années 50).

Les dernières années ont vu la poursuite accélérée 

secondaire. Choix politique généreux, mais dont les conséquences sont nombreuses, et parfois 

difficiles à régler. En tout cas, pour ce qui nous concerne, l’évolution du nombre 

d’enseignants dans le secondaire a accompa
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: VERS UNE REDEFINITION DE LA MISSION

L’évolution du système éducatif : des agrégés noyés dans la masse

Mise en perspective : évolution du poids des agrégés dans le système éducatif

une inévitable marginalisation dans le secondaire (analyse 

quantitative) 

s long, on peut constater que la césure principale se trouve aux environs des 

années 50. En effet, les agrégés deviennent alors minoritaires dans un second degré en 

expansion. Le choix est en effet pris alors de relever le défi de la massification pour rép

aux exigences d’une France moderne. 

Certes, en valeur absolue, le nombre d’agrégés augmente considérablement

1950 ont eu lieu 1463 concours d'agrégation. Le nombre total des lauréats de 

ces concours s'élève à 15726, soit une moyenne de 120 par an au cours de ces 130 années. 

Entre 1951 et 1990, le total des lauréats atteint à peu près les 50000, non compris les agrégés 

par promotion interne, ce qui donne une moyenne annuelle de 1250. On change décidément 

ième moitié du XXe siècle. 

Mais en valeur relative, les agrégés deviennent minoritaires dans le secondaire, en particulier 

par rapport aux professeurs certifiés (création du CAPES au début des années 50).

Les dernières années ont vu la poursuite accélérée de la massification de l’enseignement 

secondaire. Choix politique généreux, mais dont les conséquences sont nombreuses, et parfois 

difficiles à régler. En tout cas, pour ce qui nous concerne, l’évolution du nombre 

d’enseignants dans le secondaire a accompagné cette poussée : 
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LA MISSION  DE 

: des agrégés noyés dans la masse ? 

: évolution du poids des agrégés dans le système éducatif 

une inévitable marginalisation dans le secondaire (analyse 

s long, on peut constater que la césure principale se trouve aux environs des 

années 50. En effet, les agrégés deviennent alors minoritaires dans un second degré en 

expansion. Le choix est en effet pris alors de relever le défi de la massification pour répondre 

Certes, en valeur absolue, le nombre d’agrégés augmente considérablement : pendant la 

1950 ont eu lieu 1463 concours d'agrégation. Le nombre total des lauréats de 

moyenne de 120 par an au cours de ces 130 années. 

Entre 1951 et 1990, le total des lauréats atteint à peu près les 50000, non compris les agrégés 

par promotion interne, ce qui donne une moyenne annuelle de 1250. On change décidément 

Mais en valeur relative, les agrégés deviennent minoritaires dans le secondaire, en particulier 

par rapport aux professeurs certifiés (création du CAPES au début des années 50). 

de la massification de l’enseignement 

secondaire. Choix politique généreux, mais dont les conséquences sont nombreuses, et parfois 

difficiles à régler. En tout cas, pour ce qui nous concerne, l’évolution du nombre 
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Aujourd’hui, on compte 48.000 agrégés en lycée pour 242.400 certifiés et 368.000 

fonctionnaires (hors vacataires), soit environ 20 % (par rapport aux certifiés) et 13 % (par 

rapport à l’ensemble). 

 

- compansée par le sentiment de r

enseignant

L’élite : le terme sanctionne l’aspect minoritaire. Egalement, on l’a dit, la qualité du 

recrutement. Mais dans la pratique, qu’est

 

Un discours commun, banal, classique, met en avant les différences de traitement entre 

enseignants du secondaire issus des deux concours, taxant les agrégés de privilégiés. Un 

certifié doit assurer un service de 18 h / semaine, un agrégé un service de 15h/

outre, la grille salariale avantage les agrégés 
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Aujourd’hui, on compte 48.000 agrégés en lycée pour 242.400 certifiés et 368.000 

fonctionnaires (hors vacataires), soit environ 20 % (par rapport aux certifiés) et 13 % (par 

compansée par le sentiment de représenter «

enseignant » ? (analyse qualitative) 

: le terme sanctionne l’aspect minoritaire. Egalement, on l’a dit, la qualité du 

recrutement. Mais dans la pratique, qu’est-ce qui distingue l’agrégé du certifié

Un discours commun, banal, classique, met en avant les différences de traitement entre 

enseignants du secondaire issus des deux concours, taxant les agrégés de privilégiés. Un 

certifié doit assurer un service de 18 h / semaine, un agrégé un service de 15h/

outre, la grille salariale avantage les agrégés  
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Aujourd’hui, on compte 48.000 agrégés en lycée pour 242.400 certifiés et 368.000 

fonctionnaires (hors vacataires), soit environ 20 % (par rapport aux certifiés) et 13 % (par 

eprésenter « l’élite du corps 

: le terme sanctionne l’aspect minoritaire. Egalement, on l’a dit, la qualité du 

ce qui distingue l’agrégé du certifié ? 

Un discours commun, banal, classique, met en avant les différences de traitement entre 

enseignants du secondaire issus des deux concours, taxant les agrégés de privilégiés. Un 

certifié doit assurer un service de 18 h / semaine, un agrégé un service de 15h/semaine. En 
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Agrégés 

Situation 

Stagiaire 

Après 2 ans de 

carrière 

Après 10 ans de 

carrière 

Après 20 ans de 

carrière 

Après 30 ans de 

carrière 

 

professeur certifié  

Situation 

Stagiaire 

Après 2 ans de carrière

Après 10 ans de carrière

Après 20 ans de carrière

Après 30 ans de carrière

Face à l’accusation “payé plus pour travailler moins

effectivement à un sentiment réel… on ne peut que répondre «

rien ne vous l’empêche ! » C’est une réponse qui a son degré de pertinenc

mesure également facilement les limites… La valeur du concours reste une valeur forte, 

républicaine, ou en tout cas équitable, mais 
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Salaire mensuel net 

minimum (1) 

Salaire mensuel net 

maximum (1)

1 423 € 1 423 

1 944 € 1 944 

2 226 € 2 384

2 939 € 3 082 

3 082 € 3 615 

 
Salaire mensuel 

net minimum (1) 

Salaire mensuel 

net maximum (1)

 1 310 € 1 310 €

Après 2 ans de carrière 1 562 € 1 562 €

Après 10 ans de carrière 1 753 € 1 859 €

Après 20 ans de carrière 2 298 € 2 471 €

Après 30 ans de carrière 2 471 € 2 931 €

Face à l’accusation “payé plus pour travailler moins », tellement banale qu’elle correspond 

effectivement à un sentiment réel… on ne peut que répondre « et bien, passez le concours

» C’est une réponse qui a son degré de pertinenc

mesure également facilement les limites… La valeur du concours reste une valeur forte, 

républicaine, ou en tout cas équitable, mais dans l’exercice du métier d’enseignant du 

          fpamagreg@yahoo.fr 
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Salaire mensuel net 

maximum (1) 

1 423 € 

1 944 € 

2 384 € 

3 082 € 

615 € 

Salaire mensuel 

net maximum (1) 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

», tellement banale qu’elle correspond 

et bien, passez le concours ! 

» C’est une réponse qui a son degré de pertinence, mais dont on 

mesure également facilement les limites… La valeur du concours reste une valeur forte, 

dans l’exercice du métier d’enseignant du 
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secondaire, rien, effectivement, ne distingue réellement les profe

mission… 

Et à bien y regarder, l’équité des concours peut être même discutée

économiques de certaines catégories sociales ne les favorisent elles pas

une tendance, générale d’ailleurs dans la société française, à la reproduction sociale. En ce 

sens, l’élite du corps enseignant n’est

aussi sociale ? Je ne pose ici qu’une hypothèse, mais il faudrait regarder si une étude fine de

origines socio-économiques des agrégés, en particulier en regard des certifiés, existe. J’ai le 

sentiment – à valider ou infirmer 

comprendre : l’investissement pour passer l’agrégation (temps d’ét

livres, etc) n’est pas seulement immatériel.

Ce problème dépasse le simple cadre de l’agrégation, et pose la question de la capacité de la 

société française à assurer encore ses missions «

Mais cela peut contribuer à rendre plus criant le sentiment d’avoir à faire avec les agrégés à 

un corps de privilégiés. 

Notons enfin pour achever ce diagnostic que si le sentiment d’injustice persiste (même s’il 

n’est pas à proprement parler un cheva

certain resserrement de l’échelle des salaires dans l’Education nationale sur le temps long.

 

En ce sens, avoir deux concours pour le recrutement d’enseignants au même niveau, le 

secondaire, interroge. La question se posait déjà à la fin du XIXème siècle

pourtant la massification de l’enseignement secondaire n’avait pas eu lieu (agrégés/chargés de 

cours). Elle se pose à nouveau aujourd’hui, et de façon plus saisissante.

 

b) L’agrégé face à la pédagogie

enjeux de pouvoir (pédagogie contre savoirs, IUFM contre université)

Les débats à propos de l’école se sont polarisés ces dernières années autour de la question de 

la place des sciences de l’éducation dans le système éducatif. A priori, ce débat dépasse la 

question de l’agrégation. Cependant, dans la querelle entre les «

du savoir », la nature même du concours de l’agrégation tend à placer d’emblée les agrégés 

dans la seconde catégorie, dans le second camp. Les «

épreuve de didactique dans le concours de l’agrégation externe

                                                 
6 travaux de Thomas Piketty 
7 Verneuil, p.71 
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secondaire, rien, effectivement, ne distingue réellement les professeurs dans l’exercice de leur 

Et à bien y regarder, l’équité des concours peut être même discutée : les avantages socio

économiques de certaines catégories sociales ne les favorisent elles pas ? Je pense qu’il y a ici 

leurs dans la société française, à la reproduction sociale. En ce 

sens, l’élite du corps enseignant n’est-elle pas aussi une élite non seulement du savoir, mais 

? Je ne pose ici qu’une hypothèse, mais il faudrait regarder si une étude fine de

économiques des agrégés, en particulier en regard des certifiés, existe. J’ai le 

à valider ou infirmer – que cette étude montrerait une différence. Elle peut se 

: l’investissement pour passer l’agrégation (temps d’études plus long, achat de 

livres, etc) n’est pas seulement immatériel. 

Ce problème dépasse le simple cadre de l’agrégation, et pose la question de la capacité de la 

société française à assurer encore ses missions « d’égalité des chances » et de «

Mais cela peut contribuer à rendre plus criant le sentiment d’avoir à faire avec les agrégés à 

Notons enfin pour achever ce diagnostic que si le sentiment d’injustice persiste (même s’il 

n’est pas à proprement parler un cheval de bataille ou un sujet clé), on constate pourtant un 

certain resserrement de l’échelle des salaires dans l’Education nationale sur le temps long.

En ce sens, avoir deux concours pour le recrutement d’enseignants au même niveau, le 

e. La question se posait déjà à la fin du XIXème siècle

pourtant la massification de l’enseignement secondaire n’avait pas eu lieu (agrégés/chargés de 

cours). Elle se pose à nouveau aujourd’hui, et de façon plus saisissante. 

face à la pédagogie : vaines querelles idéologiques contre vrais 

enjeux de pouvoir (pédagogie contre savoirs, IUFM contre université)

Les débats à propos de l’école se sont polarisés ces dernières années autour de la question de 

éducation dans le système éducatif. A priori, ce débat dépasse la 

question de l’agrégation. Cependant, dans la querelle entre les « pédagogues

», la nature même du concours de l’agrégation tend à placer d’emblée les agrégés 

s la seconde catégorie, dans le second camp. Les « pédagogues » rêvent d’insérer une 

épreuve de didactique dans le concours de l’agrégation externe : en effet, selon eux, 
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sseurs dans l’exercice de leur 

: les avantages socio-

? Je pense qu’il y a ici 

leurs dans la société française, à la reproduction sociale. En ce 

elle pas aussi une élite non seulement du savoir, mais 

? Je ne pose ici qu’une hypothèse, mais il faudrait regarder si une étude fine des 

économiques des agrégés, en particulier en regard des certifiés, existe. J’ai le 

que cette étude montrerait une différence. Elle peut se 

udes plus long, achat de 

Ce problème dépasse le simple cadre de l’agrégation, et pose la question de la capacité de la 

» et de « méritocratie ». 

Mais cela peut contribuer à rendre plus criant le sentiment d’avoir à faire avec les agrégés à 

Notons enfin pour achever ce diagnostic que si le sentiment d’injustice persiste (même s’il 

l de bataille ou un sujet clé), on constate pourtant un 

certain resserrement de l’échelle des salaires dans l’Education nationale sur le temps long.6 

En ce sens, avoir deux concours pour le recrutement d’enseignants au même niveau, le 

e. La question se posait déjà à la fin du XIXème siècle7, à une époque où 

pourtant la massification de l’enseignement secondaire n’avait pas eu lieu (agrégés/chargés de 

: vaines querelles idéologiques contre vrais 

enjeux de pouvoir (pédagogie contre savoirs, IUFM contre université) 

Les débats à propos de l’école se sont polarisés ces dernières années autour de la question de 

éducation dans le système éducatif. A priori, ce débat dépasse la 

pédagogues » et les « tenants 

», la nature même du concours de l’agrégation tend à placer d’emblée les agrégés 

» rêvent d’insérer une 

: en effet, selon eux, 
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l’agrégation est un concours de recrutement d’enseignants, et il est nécessaire d’éva

capacités en la matière. En forme de réponse, les rapports de jury expliquent que les leçons 

lors des oraux ont aussi pour but de vérifier les capacités pédagogiques des candidats. Par 

exemple, le rapport 2006 de l’agrégation d’histoire précise,

orale de la leçon : « On notera que la leçon d’histoire générale reste l’épreuve la plus 

difficile ; son intérêt m’apparaît cependant évident, car elle reste particulièrement révélatrice 

de la culture historique générale du 

fondamentaux de l’historien, de son esprit de synthèse, de ses aptitudes pédagogiques

Notons au passage que ce débat a une histoire

concours pour lui donner un

lycées et épreuve de correction de copies). Cette réforme a échoué devant les défenseurs du 

concours. 

En tout cas, la fonction sociale du concours n’est pas uniquement de recruter des enseignants, 

mais aussi, on l’a dit, de donner le ton et la cohérence à toute une discipline. D’où ses 

exigences proprement académiques.

Le débat entre « pédagogues 

avec la création à partir de 1990 des IU

maintenant depuis les annonces du président de la République et du Ministre de l’Education 

nationale), à la fois la préparation au concours du CAPES (l’agrégation restant dans le cadre 

de l’Université) et la formation initiale des admis des deux concours de recrutement des 

enseignants du secondaire. 

Sans entrer dans le détail de cette querelle, qui vient très récemment de connaître un nouveau 

rebondissement, on peut tout de même signaler que souvent le

l’aise dans ces instituts, où parfois, ne généralisons pas, on les considérait a priori comme 

prétentieux. Je pense que c’est dans les IUFM qu’un certain malaise entre certifiés et agrégés 

pouvait exister. Je n’ai cependant pas

Et je précise que les situations étaient extrêmement variables d’un institut à l’autre.

D’autre part, derrière les débats, que tout le monde s’empresse de qualifier de creux, on 

trouve de vrais enjeux de pouvoir

concours, ou celui de la définition des enseignements, ou bien encore le pouvoir de titulariser 

un enseignant. 

                                                 
8 Verneuil, p. 69 
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l’agrégation est un concours de recrutement d’enseignants, et il est nécessaire d’éva

capacités en la matière. En forme de réponse, les rapports de jury expliquent que les leçons 

lors des oraux ont aussi pour but de vérifier les capacités pédagogiques des candidats. Par 

exemple, le rapport 2006 de l’agrégation d’histoire précise, à propos de la fameuse épreuve 

On notera que la leçon d’histoire générale reste l’épreuve la plus 

; son intérêt m’apparaît cependant évident, car elle reste particulièrement révélatrice 

de la culture historique générale du candidat, de sa maîtrise des instruments de travail 

fondamentaux de l’historien, de son esprit de synthèse, de ses aptitudes pédagogiques

Notons au passage que ce débat a une histoire : en effet, en 1852, un décret réforme le 

concours pour lui donner un contenu plus pédagogique8 (épreuves sur le programme des 

lycées et épreuve de correction de copies). Cette réforme a échoué devant les défenseurs du 

En tout cas, la fonction sociale du concours n’est pas uniquement de recruter des enseignants, 

ais aussi, on l’a dit, de donner le ton et la cohérence à toute une discipline. D’où ses 

exigences proprement académiques. 

» et « tenants du savoir » s’est en outre particulièrement avivé 

avec la création à partir de 1990 des IUFM. Ces instituts assuraient, (on peut le dire au passé 

maintenant depuis les annonces du président de la République et du Ministre de l’Education 

nationale), à la fois la préparation au concours du CAPES (l’agrégation restant dans le cadre 

) et la formation initiale des admis des deux concours de recrutement des 

Sans entrer dans le détail de cette querelle, qui vient très récemment de connaître un nouveau 

rebondissement, on peut tout de même signaler que souvent les agrégés se sentaient mal à 

l’aise dans ces instituts, où parfois, ne généralisons pas, on les considérait a priori comme 

prétentieux. Je pense que c’est dans les IUFM qu’un certain malaise entre certifiés et agrégés 

pouvait exister. Je n’ai cependant pas la prétention de le prouver, ce n’est qu’une hypothèse. 

Et je précise que les situations étaient extrêmement variables d’un institut à l’autre.

D’autre part, derrière les débats, que tout le monde s’empresse de qualifier de creux, on 

x de pouvoir : par exemple, celui de la maîtrise de la préparation des 

concours, ou celui de la définition des enseignements, ou bien encore le pouvoir de titulariser 
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l’agrégation est un concours de recrutement d’enseignants, et il est nécessaire d’évaluer leurs 

capacités en la matière. En forme de réponse, les rapports de jury expliquent que les leçons 

lors des oraux ont aussi pour but de vérifier les capacités pédagogiques des candidats. Par 

à propos de la fameuse épreuve 

On notera que la leçon d’histoire générale reste l’épreuve la plus 

; son intérêt m’apparaît cependant évident, car elle reste particulièrement révélatrice 

candidat, de sa maîtrise des instruments de travail 

fondamentaux de l’historien, de son esprit de synthèse, de ses aptitudes pédagogiques ». 

: en effet, en 1852, un décret réforme le 

(épreuves sur le programme des 

lycées et épreuve de correction de copies). Cette réforme a échoué devant les défenseurs du 

En tout cas, la fonction sociale du concours n’est pas uniquement de recruter des enseignants, 

ais aussi, on l’a dit, de donner le ton et la cohérence à toute une discipline. D’où ses 

» s’est en outre particulièrement avivé 

FM. Ces instituts assuraient, (on peut le dire au passé 

maintenant depuis les annonces du président de la République et du Ministre de l’Education 

nationale), à la fois la préparation au concours du CAPES (l’agrégation restant dans le cadre 

) et la formation initiale des admis des deux concours de recrutement des 

Sans entrer dans le détail de cette querelle, qui vient très récemment de connaître un nouveau 

s agrégés se sentaient mal à 

l’aise dans ces instituts, où parfois, ne généralisons pas, on les considérait a priori comme 

prétentieux. Je pense que c’est dans les IUFM qu’un certain malaise entre certifiés et agrégés 

la prétention de le prouver, ce n’est qu’une hypothèse. 

Et je précise que les situations étaient extrêmement variables d’un institut à l’autre. 

D’autre part, derrière les débats, que tout le monde s’empresse de qualifier de creux, on 

: par exemple, celui de la maîtrise de la préparation des 

concours, ou celui de la définition des enseignements, ou bien encore le pouvoir de titulariser 
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Les sciences de l’éducation ont sans doute une légitimité. La formation 

nécessaire. C’est le bon sens. Mais, selon moi, derrière l’innocence de ces questions on trouve 

des questions de postes, de structures, de domination.

 

Seule l’agrégation a résisté à l’appétit vorace des IUFM

universitaire, et formation initiale avec quelques particularités (la titularisation est prononcée 

par un inspecteur, non un formateur de l’IUFM comme c’est le cas pour les certifiés

mémoire professionnel n’est pas obligatoire pour les agrégés)

 

Ecoutons l’avis d’un expert auditionné récemment par le Ministère, un des chauds partisans 

de la pédagogie, lorsqu’il évoque le mémoire professionnel et les agrégés

« Les agrégés qui ont reçu les saints sacrements. On se demande pourquoi on ne couche pas 

les agrégés devant le jury comme dans le cérémonial de l’Eglise catholique. On pourrait 

louer d’ailleurs au cardinal l’église de Notre Dame pour consacrer les agrégés en grande 

pompe. Cette onction les dispense de réfléchir sur leur pratique. Ils n’ont pas besoi

qu’ils sont agrégés, de faire un mémoire professionnel. Mais on est chez les fous

n’est pas chez les fous. On est dans le domaine du sacré (…) ils ont reçu l’onction sainte de 

l’agrégation »9 

Ainsi s’exprimait le professeur Antoine Prost

métier d’enseignant en novembre 2007. Il parlait des IUFM (Instituts Universitaires de 

Formation des Maîtres) et s’attaquait alors à l’un des privilèges des agrégés

faire un mémoire professionnel.

On pourrait discuter de la pertinence de ce privilège, bien sûr. On pourrait discuter de la 

pertinence de ce mémoire professionnel, également. Je ne traiterai pas de ces questions, cela 

nous entraînerait trop loin. On peut simplement constater la viv

agrégés et l’agrégation sont aussi des enjeux.

Mais je tiens à noter un fait dramatiquement révélateur

concernant la « revalorisation du métier enseignant

d’acteurs du système éducatif, qui a visité nombre de lieux d’éducation, etc., il n’est 

quasiment pas fait mention de l’agrégation. Elle est tout simplement absente du rapport. J’ai 

visionné un certain nombre d’auditions (disponibles sur le site du Ministè

                                                 
9 Antoine Prost, audition de la commission Pochard pour la revalorisation du métier 
enseignant, novembre 2007 
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Les sciences de l’éducation ont sans doute une légitimité. La formation 

nécessaire. C’est le bon sens. Mais, selon moi, derrière l’innocence de ces questions on trouve 

des questions de postes, de structures, de domination. 

Seule l’agrégation a résisté à l’appétit vorace des IUFM : préparation proprement 

iversitaire, et formation initiale avec quelques particularités (la titularisation est prononcée 

par un inspecteur, non un formateur de l’IUFM comme c’est le cas pour les certifiés

mémoire professionnel n’est pas obligatoire pour les agrégés) 

s l’avis d’un expert auditionné récemment par le Ministère, un des chauds partisans 

de la pédagogie, lorsqu’il évoque le mémoire professionnel et les agrégés : 

Les agrégés qui ont reçu les saints sacrements. On se demande pourquoi on ne couche pas 

régés devant le jury comme dans le cérémonial de l’Eglise catholique. On pourrait 

louer d’ailleurs au cardinal l’église de Notre Dame pour consacrer les agrégés en grande 

pompe. Cette onction les dispense de réfléchir sur leur pratique. Ils n’ont pas besoi

qu’ils sont agrégés, de faire un mémoire professionnel. Mais on est chez les fous

n’est pas chez les fous. On est dans le domaine du sacré (…) ils ont reçu l’onction sainte de 

Ainsi s’exprimait le professeur Antoine Prost devant la commission pour la revalorisation du 

métier d’enseignant en novembre 2007. Il parlait des IUFM (Instituts Universitaires de 

Formation des Maîtres) et s’attaquait alors à l’un des privilèges des agrégés

nnel. 

On pourrait discuter de la pertinence de ce privilège, bien sûr. On pourrait discuter de la 

pertinence de ce mémoire professionnel, également. Je ne traiterai pas de ces questions, cela 

nous entraînerait trop loin. On peut simplement constater la vivacité d’un débat dont les 

agrégés et l’agrégation sont aussi des enjeux. 

Mais je tiens à noter un fait dramatiquement révélateur : dans le cadre d’une commission 

revalorisation du métier enseignant » qui a auditionné un nombre considérable 

d’acteurs du système éducatif, qui a visité nombre de lieux d’éducation, etc., il n’est 

quasiment pas fait mention de l’agrégation. Elle est tout simplement absente du rapport. J’ai 

visionné un certain nombre d’auditions (disponibles sur le site du Ministè
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Les sciences de l’éducation ont sans doute une légitimité. La formation des enseignants est 

nécessaire. C’est le bon sens. Mais, selon moi, derrière l’innocence de ces questions on trouve 

: préparation proprement 

iversitaire, et formation initiale avec quelques particularités (la titularisation est prononcée 

par un inspecteur, non un formateur de l’IUFM comme c’est le cas pour les certifiés ; le 

s l’avis d’un expert auditionné récemment par le Ministère, un des chauds partisans 

 

Les agrégés qui ont reçu les saints sacrements. On se demande pourquoi on ne couche pas 

régés devant le jury comme dans le cérémonial de l’Eglise catholique. On pourrait 

louer d’ailleurs au cardinal l’église de Notre Dame pour consacrer les agrégés en grande 

pompe. Cette onction les dispense de réfléchir sur leur pratique. Ils n’ont pas besoin, parce 

qu’ils sont agrégés, de faire un mémoire professionnel. Mais on est chez les fous ! Non… on 

n’est pas chez les fous. On est dans le domaine du sacré (…) ils ont reçu l’onction sainte de 

devant la commission pour la revalorisation du 

métier d’enseignant en novembre 2007. Il parlait des IUFM (Instituts Universitaires de 

Formation des Maîtres) et s’attaquait alors à l’un des privilèges des agrégés : la dispense de 

On pourrait discuter de la pertinence de ce privilège, bien sûr. On pourrait discuter de la 

pertinence de ce mémoire professionnel, également. Je ne traiterai pas de ces questions, cela 

acité d’un débat dont les 

: dans le cadre d’une commission 

» qui a auditionné un nombre considérable 

d’acteurs du système éducatif, qui a visité nombre de lieux d’éducation, etc., il n’est 

quasiment pas fait mention de l’agrégation. Elle est tout simplement absente du rapport. J’ai 

visionné un certain nombre d’auditions (disponibles sur le site du Ministère de l’Education 

Antoine Prost, audition de la commission Pochard pour la revalorisation du métier 
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Nationale), et je n’ai trouvé que deux allusions à la situation particulière des professeurs 

agrégés dans l’Education nationale. Celle d’Antoine Prost, que je viens de citer, et une autre 

de Claude Allègre, sur laquelle je reviendrai. Mai

commission n’a pas attaché d’importance aux agrégés. Ils n’existent pas en tant que tel.

 

2) Plaidoyer pour une meilleure utilisation des agrégés

Lors de cette commission, Claude Allègre a émis une opinion sur les

leur place au lycée, ils doivent être utilisés dans les premiers cycles universitaires. Opinion 

sans doute très tranchée, à l’habitude de l’ancien ministre, mais opinion qu’on aurait tort de 

balayer d’un revers de main. 

En effet, il existe aujourd’hui dans l’enseignement secondaire un sentiment diffus, mais réel, 

d’incompréhension quant au rôle des agrégés. J’ai évoqué précédemment la difficulté à 

distinguer le certifié de l’agrégé dans l’exercice de leur métier au sein des lycées.

quoiqu’on en dise, une difficulté à pleinement justifier les différences de traitement.

On peut ajouter à cela que Claude Allègre n’a pas tort lorsqu’il trouve que les agrégés sont 

aujourd’hui sous-utilisés et lorsqu’il pose la question de l’adéqua

universitaire avec le niveau attendu d’un lycéen.

De plus, un des maux dont souffre aujourd’hui le système éducatif, c’est le taux d’échec dans 

les premiers cycles universitaires. Conséquence de mauvaises orientations, d’une mauvaise 

liaison entre le lycée et le supérieur, conséquence en somme de deux mondes qui s’ignorent.

 

Pour ma part, toutes ces difficultés seraient amoindries par une meilleure utilisation des 

professeurs agrégés. 

 

A mon sens, l’heure est venue de réfléchir à une n

système éducatif. Sans bouleversement, mais en tenant compte des réalités que je viens de 

rappeler rapidement. 

 

Sans aller jusqu’à la solution radicale prônée par Claude Allègre, je pense qu’il faut définir 

une mission propre aux agrégés, qui permette de les distinguer plus nettement de leurs 

collègues certifiés, de manière à légitimer et justifier pleinement le rôle de l’agrégé.

 

Aujourd’hui, un agrégé peut enseigner éventuellement à l’université

vacations, en plus de son service en lycée, ce qui représente une charge de travail importante, 
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Nationale), et je n’ai trouvé que deux allusions à la situation particulière des professeurs 

agrégés dans l’Education nationale. Celle d’Antoine Prost, que je viens de citer, et une autre 

de Claude Allègre, sur laquelle je reviendrai. Mais force est de constater qu’implicitement, la 

commission n’a pas attaché d’importance aux agrégés. Ils n’existent pas en tant que tel.

Plaidoyer pour une meilleure utilisation des agrégés 

Lors de cette commission, Claude Allègre a émis une opinion sur les agrégés

leur place au lycée, ils doivent être utilisés dans les premiers cycles universitaires. Opinion 

sans doute très tranchée, à l’habitude de l’ancien ministre, mais opinion qu’on aurait tort de 

il existe aujourd’hui dans l’enseignement secondaire un sentiment diffus, mais réel, 

d’incompréhension quant au rôle des agrégés. J’ai évoqué précédemment la difficulté à 

distinguer le certifié de l’agrégé dans l’exercice de leur métier au sein des lycées.

quoiqu’on en dise, une difficulté à pleinement justifier les différences de traitement.

On peut ajouter à cela que Claude Allègre n’a pas tort lorsqu’il trouve que les agrégés sont 

utilisés et lorsqu’il pose la question de l’adéquation d’un haut niveau 

universitaire avec le niveau attendu d’un lycéen. 

De plus, un des maux dont souffre aujourd’hui le système éducatif, c’est le taux d’échec dans 

les premiers cycles universitaires. Conséquence de mauvaises orientations, d’une mauvaise 

liaison entre le lycée et le supérieur, conséquence en somme de deux mondes qui s’ignorent.

Pour ma part, toutes ces difficultés seraient amoindries par une meilleure utilisation des 

A mon sens, l’heure est venue de réfléchir à une nouvelle définition de leur mission au sein du 

système éducatif. Sans bouleversement, mais en tenant compte des réalités que je viens de 

Sans aller jusqu’à la solution radicale prônée par Claude Allègre, je pense qu’il faut définir 

mission propre aux agrégés, qui permette de les distinguer plus nettement de leurs 

collègues certifiés, de manière à légitimer et justifier pleinement le rôle de l’agrégé.

Aujourd’hui, un agrégé peut enseigner éventuellement à l’université : soit il y fa

vacations, en plus de son service en lycée, ce qui représente une charge de travail importante, 
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Nationale), et je n’ai trouvé que deux allusions à la situation particulière des professeurs 

agrégés dans l’Education nationale. Celle d’Antoine Prost, que je viens de citer, et une autre 

s force est de constater qu’implicitement, la 

commission n’a pas attaché d’importance aux agrégés. Ils n’existent pas en tant que tel. 

agrégés : ils n’ont plus 

leur place au lycée, ils doivent être utilisés dans les premiers cycles universitaires. Opinion 

sans doute très tranchée, à l’habitude de l’ancien ministre, mais opinion qu’on aurait tort de 

il existe aujourd’hui dans l’enseignement secondaire un sentiment diffus, mais réel, 

d’incompréhension quant au rôle des agrégés. J’ai évoqué précédemment la difficulté à 

distinguer le certifié de l’agrégé dans l’exercice de leur métier au sein des lycées. D’où,  

quoiqu’on en dise, une difficulté à pleinement justifier les différences de traitement. 

On peut ajouter à cela que Claude Allègre n’a pas tort lorsqu’il trouve que les agrégés sont 

tion d’un haut niveau 

De plus, un des maux dont souffre aujourd’hui le système éducatif, c’est le taux d’échec dans 

les premiers cycles universitaires. Conséquence de mauvaises orientations, d’une mauvaise 

liaison entre le lycée et le supérieur, conséquence en somme de deux mondes qui s’ignorent. 

Pour ma part, toutes ces difficultés seraient amoindries par une meilleure utilisation des 

ouvelle définition de leur mission au sein du 

système éducatif. Sans bouleversement, mais en tenant compte des réalités que je viens de 

Sans aller jusqu’à la solution radicale prônée par Claude Allègre, je pense qu’il faut définir 

mission propre aux agrégés, qui permette de les distinguer plus nettement de leurs 

collègues certifiés, de manière à légitimer et justifier pleinement le rôle de l’agrégé. 

: soit il y fait des 

vacations, en plus de son service en lycée, ce qui représente une charge de travail importante, 
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et ce procédé est donc peu attractif. En pratique, il concerne les agrégés qui veulent étoffer 

leur CV en vue de l’obtention d’une classe préparatoire, o

provisoirement un certain ennui ou une certaine routine… soit, deuxième formule, il devient 

un agrégé enseignant à temps plein à l’université, un «

l’acronyme ad hoc.  Mais dans ce cas,

Nouveau Monde. Il enseigne alors pleinement à l’université. En pratique, c’est le choix des 

agrégés voulant rester dans le bain de la recherche, et se mettant en position d’attente, lors de 

leur thèse, avant de tenter d’être élus à la maîtrise de conférence.

On le voit, le système tel qu’il est manque de souplesse. Le baccalauréat représente une sorte 

de frontière étanche entre le lycée et l’université, pour les élèves, ce qui semble normal, mais 

aussi pour les agrégés, ce qui semble moins normal.

Il faut réfléchir sur le moyen de faciliter la possibilité pour les agrégés à enseigner avant et 

après le baccalauréat. Ils ont bien le monopole de l’enseignement en classes préparatoires, de 

fait regroupant l’élite de l’élite. Au nom de quoi serait

l’enseignement en premier cycle universitaire

 

Cela pourrait passer par un service possible et souhaitable à la fois sur le cycle terminal de 

lycée et sur les premiers cycles universitaires. Les

niveaux de façon indifférenciée, éventuellement même en service partagé lorsque cela est 

réalisable. Ils assureraient ainsi une mission de liaison entre le lycée et l’université. Ils 

prépareraient les lycéens au

enseignements du supérieur, ils permettraient une transition plus souple des élèves, en les 

accompagnant en quelque sorte.

Cela ne signifierait pas une «

dit, un titre qui les met à l’abri d’une telle objection. Ils sont capables, à côté des chercheurs 

insufflant leurs nécessaires préoccupations de chercheurs, de prodiguer des cours 

universitaires de haut niveau. 

Cela éviterait le sentiment qui peut exister parfois d’une sous

l’agrégé. Je pense que cela contribuerait grandement à «

Cela assurerait également aux enseignements du premier cycle un solide contenu 

disciplinaire, et viendrait apporter une nuance appréciable à la tendance universitaire la 

spécialisation. Surtout, ils ne se couperaient pas de l’enseignement secondaire, mais verraient 

leur mission se préciser. 
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et ce procédé est donc peu attractif. En pratique, il concerne les agrégés qui veulent étoffer 

leur CV en vue de l’obtention d’une classe préparatoire, ou ceux qui veulent parfois tromper 

provisoirement un certain ennui ou une certaine routine… soit, deuxième formule, il devient 

un agrégé enseignant à temps plein à l’université, un « Prag » comme le dit si poétiquement 

l’acronyme ad hoc.  Mais dans ce cas, il brûle ses vaisseaux tel Cortez débarquant au 

Nouveau Monde. Il enseigne alors pleinement à l’université. En pratique, c’est le choix des 

agrégés voulant rester dans le bain de la recherche, et se mettant en position d’attente, lors de 

de tenter d’être élus à la maîtrise de conférence. 

On le voit, le système tel qu’il est manque de souplesse. Le baccalauréat représente une sorte 

de frontière étanche entre le lycée et l’université, pour les élèves, ce qui semble normal, mais 

es agrégés, ce qui semble moins normal. 

Il faut réfléchir sur le moyen de faciliter la possibilité pour les agrégés à enseigner avant et 

après le baccalauréat. Ils ont bien le monopole de l’enseignement en classes préparatoires, de 

de l’élite. Au nom de quoi serait-ils exclus en pratique de 

l’enseignement en premier cycle universitaire ? 

Cela pourrait passer par un service possible et souhaitable à la fois sur le cycle terminal de 

lycée et sur les premiers cycles universitaires. Les agrégés devraient pouvoir enseigner sur ces 

niveaux de façon indifférenciée, éventuellement même en service partagé lorsque cela est 

réalisable. Ils assureraient ainsi une mission de liaison entre le lycée et l’université. Ils 

prépareraient les lycéens aux exigences, non pas seulement du baccalauréat, mais des 

enseignements du supérieur, ils permettraient une transition plus souple des élèves, en les 

accompagnant en quelque sorte. 

Cela ne signifierait pas une « secondarisation » du supérieur : les agrégés 

dit, un titre qui les met à l’abri d’une telle objection. Ils sont capables, à côté des chercheurs 

insufflant leurs nécessaires préoccupations de chercheurs, de prodiguer des cours 

 

t qui peut exister parfois d’une sous-utilisation du potentiel de 

l’agrégé. Je pense que cela contribuerait grandement à « revaloriser la condition

Cela assurerait également aux enseignements du premier cycle un solide contenu 

et viendrait apporter une nuance appréciable à la tendance universitaire la 

Surtout, ils ne se couperaient pas de l’enseignement secondaire, mais verraient 
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et ce procédé est donc peu attractif. En pratique, il concerne les agrégés qui veulent étoffer 

u ceux qui veulent parfois tromper 

provisoirement un certain ennui ou une certaine routine… soit, deuxième formule, il devient 

» comme le dit si poétiquement 

il brûle ses vaisseaux tel Cortez débarquant au 

Nouveau Monde. Il enseigne alors pleinement à l’université. En pratique, c’est le choix des 

agrégés voulant rester dans le bain de la recherche, et se mettant en position d’attente, lors de 

On le voit, le système tel qu’il est manque de souplesse. Le baccalauréat représente une sorte 

de frontière étanche entre le lycée et l’université, pour les élèves, ce qui semble normal, mais 

Il faut réfléchir sur le moyen de faciliter la possibilité pour les agrégés à enseigner avant et 

après le baccalauréat. Ils ont bien le monopole de l’enseignement en classes préparatoires, de 

ils exclus en pratique de 

Cela pourrait passer par un service possible et souhaitable à la fois sur le cycle terminal de 

agrégés devraient pouvoir enseigner sur ces 

niveaux de façon indifférenciée, éventuellement même en service partagé lorsque cela est 

réalisable. Ils assureraient ainsi une mission de liaison entre le lycée et l’université. Ils 

x exigences, non pas seulement du baccalauréat, mais des 

enseignements du supérieur, ils permettraient une transition plus souple des élèves, en les 

: les agrégés possèdent, on l’a 

dit, un titre qui les met à l’abri d’une telle objection. Ils sont capables, à côté des chercheurs 

insufflant leurs nécessaires préoccupations de chercheurs, de prodiguer des cours 

utilisation du potentiel de 

revaloriser la condition » de l’agrégé. 

Cela assurerait également aux enseignements du premier cycle un solide contenu 

et viendrait apporter une nuance appréciable à la tendance universitaire la 

Surtout, ils ne se couperaient pas de l’enseignement secondaire, mais verraient 
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Cela lèveraient les hypothèques sur une réforme du concou

rester ce qu’il a jusqu’ici continué à être

Bref, je ne vois que des avantages à une telle évolution des missions de l’agrégé.

 

CONCLUSION 
 

Un collègue sur son site Internet

formations d’enseignants : 

«  à recruter tout le monde à Bac + 5, on peut se demander quelle spécificité aura chaque 

concours — CAPES ou Agrégation 

salaires ou de nomination dans tel ou tel type d'établissement, lycée ou collège : il est évident 

que l’esthétique des deux concours devra être revue en profondeur, afin de les différencier 

fortement » 

Je suis d’accord, vous l’aurez compris, avec 

tirée. Il ne faut pas toucher en profondeur au concours d’agrégation. Mais il convient bien de 

s’interroger sur les missions nouvelles du professeur agrégé. Surtout que désormais tous les 

étudiants devront  aller jusqu’à Bac+5 pour passer n’importe quel concours d’enseignant. Les 

différences horaires ou de salaires devront alors se justifier plus nettement, en confiant aux 

agrégés la responsabilité à la fois des élèves préparant le baccalauréat, et des jeunes 

entrant à l’université. Cela serait conforme au niveau universitaire exigé lors de l’agrégation. 

Cela donnerait plus d’intérêt encore à la carrière de professeur agrégé. Cela profiterait aux 

étudiants. Bref, je n’oblige personne à me suivre sur c

moi, vous jugerez qu’il s’agit finalement d’une vision de bon sens.

Le Ministre de l’Education nationale a déclaré il y a quelques jours

« Il m'apparaît également important que des liens plus forts soient noués entre l

l'enseignement supérieur afin de mieux préparer l'avenir de nos élèves.

Je crois que dans ce cadre, les agrégés ont un rôle essentiel à jouer.

 

 

 

 

                                                 
10 J.P.Brighelli, site « bonnet d’âne », note du 1
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Cela lèveraient les hypothèques sur une réforme du concours de l’agrégation, qui devrait alors 

rester ce qu’il a jusqu’ici continué à être : un concours de haut niveau universitaire.

Bref, je ne vois que des avantages à une telle évolution des missions de l’agrégé.

Un collègue sur son site Internet10 dévolu aux débats éducatifs évoque la réforme à venir des 

à recruter tout le monde à Bac + 5, on peut se demander quelle spécificité aura chaque 

CAPES ou Agrégation —, qui justifierait encore les différences d’hora

salaires ou de nomination dans tel ou tel type d'établissement, lycée ou collège : il est évident 

que l’esthétique des deux concours devra être revue en profondeur, afin de les différencier 

Je suis d’accord, vous l’aurez compris, avec le constat initial, mais pas avec la conclusion 

tirée. Il ne faut pas toucher en profondeur au concours d’agrégation. Mais il convient bien de 

s’interroger sur les missions nouvelles du professeur agrégé. Surtout que désormais tous les 

ller jusqu’à Bac+5 pour passer n’importe quel concours d’enseignant. Les 

différences horaires ou de salaires devront alors se justifier plus nettement, en confiant aux 

agrégés la responsabilité à la fois des élèves préparant le baccalauréat, et des jeunes 

entrant à l’université. Cela serait conforme au niveau universitaire exigé lors de l’agrégation. 

Cela donnerait plus d’intérêt encore à la carrière de professeur agrégé. Cela profiterait aux 

étudiants. Bref, je n’oblige personne à me suivre sur cette voie, mais j’espère que, comme 

moi, vous jugerez qu’il s’agit finalement d’une vision de bon sens. 

Le Ministre de l’Education nationale a déclaré il y a quelques jours : 

Il m'apparaît également important que des liens plus forts soient noués entre l

l'enseignement supérieur afin de mieux préparer l'avenir de nos élèves. » 

Je crois que dans ce cadre, les agrégés ont un rôle essentiel à jouer. 

 
», note du 1er juin 2008 
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rs de l’agrégation, qui devrait alors 

: un concours de haut niveau universitaire. 

Bref, je ne vois que des avantages à une telle évolution des missions de l’agrégé. 

dévolu aux débats éducatifs évoque la réforme à venir des 

à recruter tout le monde à Bac + 5, on peut se demander quelle spécificité aura chaque 

, qui justifierait encore les différences d’horaires, de 

salaires ou de nomination dans tel ou tel type d'établissement, lycée ou collège : il est évident 

que l’esthétique des deux concours devra être revue en profondeur, afin de les différencier 

le constat initial, mais pas avec la conclusion 

tirée. Il ne faut pas toucher en profondeur au concours d’agrégation. Mais il convient bien de 

s’interroger sur les missions nouvelles du professeur agrégé. Surtout que désormais tous les 

ller jusqu’à Bac+5 pour passer n’importe quel concours d’enseignant. Les 

différences horaires ou de salaires devront alors se justifier plus nettement, en confiant aux 

agrégés la responsabilité à la fois des élèves préparant le baccalauréat, et des jeunes étudiants 

entrant à l’université. Cela serait conforme au niveau universitaire exigé lors de l’agrégation. 

Cela donnerait plus d’intérêt encore à la carrière de professeur agrégé. Cela profiterait aux 

ette voie, mais j’espère que, comme 

Il m'apparaît également important que des liens plus forts soient noués entre le lycée et 


